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LES ÉVÉNEMENTS 
Comme Edouard Herriot a bien fait 

de rappeler aux chefs socialistes 
qu'il continue à défendre les idées 
qu'ils ont reniées ! 

On a déjà tellement écrit sur ce 
qu'a dit Edouard Herriot que nous ne 
pouvons prétendre à découvrir le dis-
cours de Gramat. Les commentateurs 
français et étrangers en ont si bien 
épluché le texte qu'il n'en reste pas 
un coin inexploré. Ceux-ci blâmant et 
ceux-là approuvant, il n'est pas une 
idée de ce magistral exposé qui n'ait 
été mise en plein relief, soit pour 
l'éclairer, soit pour l'obscurcir. 

Il ne nous resterait donc rien à 
nous mettre sous la plume si nous 
n'avions eu la vive satisfaction d'en-
tendre le Président du Conseil citer 
et commenter un texte décisif : ce-
lui du manifeste officiel par lequel le 
parti S. F. I. O. répondait en 1917 
au: questionnaire que lui posaient les 
organisateurs du Congrès interna-
tional de Stockholm. 

L'importance démonstrative de ce 
document tient à ceci : aujourd'hui 
le parti S. F. I. O. est le seul en 
France a réclamer le désarmement 
d'abord et avant tout. Il professe cet-
te théorie que le désarmement est 
suffisant pour empêcher la guerre ; 
qu'il porte en lui-même toutes les ga-
ranties désirables et qu'il rend inutiles 
toutes les autres précautions. L'idée 
de M. Léon Blum et de ses amis c'est 
que, si les hiaines et les rivalités ne 
tombent pas d'un seul coup avec les 
n i- m es, du. moins elles auront perdu 

Teur' malfaisance en perdant les 
moyens matériels de l'exercer. Elles 
seront des haines platoniques... Aussi 
n'ont-ils que railleries et brocards 
pour ceux qui parlent d'organiser au 
préalable un régime de sécurité en 
donniant à la justice internationale la 
force de faire respecter ses arrêts-

Thèse irréalisable, disent ces pro-
phètes inspirés, thèse absurde ! La 
sécurité réside dans le désarmement ! 
Le désarmement, c'est la paix ! 

* 
Or, cette « absurdité », c'est eux 

qui l'ont inventée. Ils ont été des pre-
miers à formuler et à défendre cette 
théorie prétendument stupide qu'il 
n'y aura pas de paix solide, de paix 
assurée, de paix pacifique sans un tri-
bunal international chargé de veiller 
sur elle et possédant les moyens 
d'imposer sa loi. Et c'est dans le do-
cument cité à Gramat par M. Her-
riot qu'ils l'ont exposée tout au long 
au nom du parti tout entier... 

Nous savons trop la facilité avec 
laquelle on oublie ira article de jour-
nal pour nous flatter de l'espoir que 
l'on ait gardé le souvenir de celui 
que nous écrivions ici-même, le 24 
août dernier, dans lequel nous rappe-
lions et commentions ce même docur 
ment... 

Il valait pourtant la peine d'être 
remis au jour. Aussi nous ne nous 
cachons pas d'avoir éprouvé beau-
coup de contentement à l'entendre 
lancer aux quatre coins du' monde par 
la puissante voix d'Edouard Herriot. 

Alors que les S. F. I. O. le criti-
quent de réclamer, en conformité avec 
l'esprit et la lettre de l'article 8 du 
pacte, le désarmement dans la sécu-
rité ; alors qu'ils feignent de voir 
dans cette association de la sécurité 
et du désarmement une crainte sans 
objet, une conception rétrograde, 
peut-être même un prétexte imaginé 
par la mauvaise foi, comme Edouard 
Herriot a bien fait de leur remettre 
sous les yeux « la remarquable ré-
ponse que le parti socialiste de notre 
pays adressa en 1917 au questionnai-
re de Stockholm » !... 

La thèse française y est affirmée 
avec une logique irrésistible et un ac-
cent de conviction particulièrement 
émouvant. Après avoir proclamé 
qu'une grande force internationale 
au service du droit demeure l'objec-
tif suprême de la Société des Nations 
le manifeste socialiste de 1917 ajoute: 

« Respect des traités internatio-
« naux, suppression des diplomaties 
« secrètes, procédures arbitrales, 
« sanctions militaires et économi-
« ques, tels sont les éléments néces-
« saires de la solution du problème. 
« A ce prix seulement pourra être 
« établi un régime de paix. A ce prix 
« seulement le règlement pacifique 
« des conflits, sans aucune exception, 

« cessera d'être un rêve pour devenir 
« la réalité possible, la réalité orga-
« nisée. On ne saurait admettre dans 
« ce domaine, à cette heure, de de-
« mi solution. Les peuples aspirent 
« à la paix, certes, mais plus encore, 
« ils veulent la sécurité. Ils récla-
« ment des certitudes. » 

Et le même manifesté continue en 
montrant que l'arbitrage, sans obliga-
tion pour les parties de se soumettre 
à la sentence, n'offre pas de garanties 
suffisantes. Puis il ajoute, revenant 
et insistant sur la même idée : 

« Ce que les peuples réclament 
« avant tout, répétons-le, c'est la sé-
« curité et ce système ne leur appor-
« te pas la sécurité... Nous ne sau-
« rions donner notre adhésion à un 
« système qui, tel qu'on nous Yof-
« fre, constituerait la plus dangereu-
« se des duperies. Le régime de la 
« paix organisée implique l'élimina-
« tion totale de la force comme moyen 
« de trancher les conflits internatio-
« naux, donc l'obligation pure et sim-
« pie, pour les parties, de se confor-
« mer à l'avis ou à la sentence et, en 
« cas de rébellion d'un Etat le. devoir 
« immédiat d'intervention, avec la to-
« talité de ses moyens, aux côtés de 
« l'Etat dont le droit est violé, de la 
« Société des Nations tout entière. 
« Sous la sauvegarde des garanties 
« que comporte ce régime, mais seu-
« lement sous cette, sauvegarde, les 
« peuples pourront s'engager tous 
« ensemble et d'un même mouv&-
« ment dans la voie de la réduction 
« des armements ». 

Il n'y a rien à ajouter à cette ar<su-
mentation. Tout y est. Et depuis cet-
te époque les républicains, les vrais 
amis de la vraie paix, ne font que ré-
péter, sous des formes diverses, ce 
que les socialistes avaient si bien et 
si fortement exprimé. 

Prophètes infaillibles, mais d'une 
infaillibilité... changeante, ils disent 
maintenant tout le contraire ! Ils ont 
renié des convictions auxquelles nous 
sommes restés fidèles. Qu'y pouvons-
nous ? Rien, sinon les réfuter par 
eux-mêmes ! 

Ce n'est tout de même pas dans 
leur reniement qu'ils trouveront le 
droit de nous accabler ! 

Emile LAPORTE. 

—ooo— 
UN PETIT MOT BfSCRIT, 

DESERT 
La vie, a dit un auteur de notre 

connaissance, a plus d'imagination que 
les romanciers. 

Aucun romancier, possédant les ficel-
les du métier n'aurait osé, en effet, pré-
senter au public la situation suivante : 
un acteur connu, mourant de sa belle 
mort naturelle chez lui, à Paris, un 
22 mai, et son corps restant là jusqu'au 
23 septembre. 

—: Ce serait passer les bornes de la 
vraisemblance, se serait dit l'auteur. 
D'abord les parents du défunt ne pour-
raient manquer de s'émouvoir de cette 
éclipse soudaine. A supposer même que 
mon héros n'ait ni père, ni mère, ni frè-
res, ni sœurs, ni enfants, ni cousins, ses 
amis ne le voyant plus, chercheraient à 
savoir ce qu'il est devenu ; Us iraient son-
ner à sa porte, ils interrogeraient la 
concierge, Us alerteraient la police au 
besoin... Allons plus loin : Si les amis ne 
se dérangeaient pas, les voisins du mort, 
eux, ne tarderaient guère à être incom-
modés par l'odeur du cadavre, et la dé-
couverte de celui-ci suivrait de près leurs 
déclarations. Non, décidément, il me faut 
chercher autre chose. 

C'est pourtant ce qui s'est passé pour 
l'artiste dramatique Jules Mondos. Décédé 
chez lui le 22 mai, son corps, en état de 
putréfaction avancée, n'a été découvert 
que le 23 septembre. 

Mondos n'avait pas de parents ; du 
moins, on ne lui connaissait pas de fa-
mille. Mais il avait des amis, et ceux-ci 
s'étaient émus de sa longue disparition. 
Un commissaire avait amorcé une enquê-
te. Amorcé seulement, car — et c'est ici 
que la vie a plus d'imagination que les 
romanciers, — aucune demande « offi-
cielle » n'étant parvenue à la police, 
celle-ci n'avait pas cru devoir forcer la 
porte de l'artiste. 

Mondos avait aussi des voisins, les-
quels, incommodés par l'insupportable 
odeur qui régnait dans l'immeuble, 
s'étaient plaints à la concierge. Mais, — 
et ici encore, la vie a plus d'imagination 
que les romanciers, — pas un instant, la 
concierge, sachant que les amis de Mon-
dos s'inquiétaient de ne plus le voir, 
n'avait soupçonné qu'entre sa disparition 
et la pestilence d'alentour, il pût g avoir 
une relation de cause à effet. Elle s'était 
bornée à transmettre au propriétaire les 
doléances des locataires ! 

Informations 
Après la conversion des rentes 

La clôture de la souscription en nu-
méraires aux nouvelles rentes 4 1/2 0/0 
a eu lieu mercredi 28 septembre. 

En Andorre 
M. Taviani, préfet des Pyrénées-

Orientales, délégué permanent de la 
France en Andorre, s'est rendu en ter-
ritoire andorran. Il a été reçu par le 
conseil général et les consuls des pa-
roisses auxquels il a notifié la nomina-
tion de M. Lebrun comme président de 
la République française et co-princ:' 
d'Andorre. 

Don Hoc Pallares, syndic général 
d'Andorre, a sssuré le préfet de la loya-
le collaboration de son pays et l'a prié 
de transmettre à M. Lebrun, l'assurance 
des sentiments de fidélité des élus et 
de la population d'Andorre. 

M. Taviani a rendu également visite 
à Mgr. Guitard, évèque d'Urgel (Espa-
gne), co-prince d'Andorre et lui a remis 
une lettre autographe du président de 
la République française lui notifiant son 
élection et son élévation au titre de co-
prince. 

Von Papen et le discours 
de M. Herriot 

Le seul point qui semble avoir touché 
M. von Papen dans le discours de 
M. Herriot, c'est le reproche que le 
président du Conseil a adressé à l'Alle-
magne de préparer la jeunesse alleman-
de à la guerre. 

« Je ne puis encore, a dit tout 
d'abord le chancelier, m'exprimer en 
détail au sujet de ce discours, car je 
n'en connais pas encore le texte officiel. 
Mais s'il est vraiment tel que la presse 
l'a reproduit, il est pour moi absolu-
ment incompréhensible. » 

Le chef du gouvernement français, a 
déclaré M. von Papen, a critiqué le dé-
cret du président von Hindenburg au 
sujet de la formation de la jeunesse et 
a posé cette question inouïe : « Com-
ment peut-on enseigner aux enfants 
l'art de tuer ?» Je ne puis que déclarer 
que l'enseignement physique et intellec-
tuel de la jeunesse, de manière à la 
rendre capable de porter les armes, 
constitue le devoir moral essentiel de 
ceux qui veulent défendre la patrie. 
Cette éducation est la condition de la 
sécurité, et la France en use constam-
ment. 

A Genève 
M. Herriot a eu, à midi, avec M. Ar-

thur Henderson, président de la confé-
rence du désarmement, un entretien de 
vingt minutes. Les deux interlocuteurs 
se sont refusés à faire aucune confi-
dence à l'issue de leur conversation. 

Il est manifeste que celle-ci a porté 
sur les moyens de poursuivre les négo-
ciations relatives à la réduction des ar-
mements et sur la situation créée à cet 
égard par l'abstention de l'Allemagne. 

A la S. D. N. 
Par un télégramme, envoyé de Lon-

dres, M. Titulesco a transmis à Bucarest 
sa démission du poste de ministre de 
Roumanie en Angleterre, de délégué 
permanent de la Roumanie à la S. D. N. 
et de président des délégations roumai-
nes aux différentes réunions interna-
tionales. 

M. Titulesco justifie sa démission par 
le désaccord, sur des questions de poli-
tique extérieure, surgi entre lui et le 
gouvernement roumain après une en-
tente existant jusqu'à ces derniers jours, 
ainsi que par un revirement survenu 
inopinément dans la politique du gou-
vernement roumain, revirement dont il 
n'a pas été tenu au courant et qu'il a 
appris par des sources étrangères à son 
pays. 

La guerre civile au Brésil 
Pendant la marche des troupes fédé-

rales sur Truzeiro, la retraite des insur-
gés de Sao-Paulo n'a nullement eu le 
caractère d'une déroute, elle a constitué 
un mouvement stratégique soigneuse-
ment organisé et parfaitement exécuté, 
si bien que les fédéraux n'ont obtenu 
aucun avantage de leur avance de 
soixante-cinq kilomètres. 

Les Paulistej avaient construit des li-
gnes fortifiées à une cinquantaine de 
kilomètres au sud de Truzeiro. Plusieurs 
jours avant leur repli, ils avaient or-
donné l'évacuation des habitants de la 
région, et, dans leur retraite, ils ont dé-
truit tout ce dont leurs adversaires au-
raient pu tirer parti : moyens de trans-
port, voies ferrées, aussi bien les plan-
tations de café que les vivres qu'ils 
n'ont pu emporter. 

mimiiiiiiiimimmiiuiiuimiiiiiiimiiiiiiimin 

Supposez que Mondos, au lieu de rendre 
l'âme chez lui, soit mort au Sahara. Le 
monde entier, la T. S. F. aidant, l'eût 
bientôt su, et des aviateurs eussent, en 
peu de jours, retrouvé le cadavre. 

Ah ! Parts, quand tu te mêles d'être un 
désert. 

Antonin SEUHL, 

EN PEU DE MOTS... 
— Un train transportant 600 irrégu-

liers chinois aurait déraillé et serait 
tombé dans un précipice. Une centaine 
d'hommes auraient été tués. 

— Mardi matin, l'Algérien Rabah Be-
tra, 27 ans, qui assassina une fermière 
pour la voler, et .qui fut condamné à 
mort par la cour d'assises du Calvados, 
a été exécuté à Caen. 

— Une camionnette pilotée par M. 
Choffin, 24 ans, entrepreneur de plom-
berie à Tulle, a dérapé et s'est jetée 
dans un fossé. M. Choffin a été tué. 

— On annonce la mort à Fano (Ita-
lie), de la comtesse Fortuna Brucci, la 
dernière petite-nièce de Napoléon. Elle 
était âgée de 90 ans. 

— La Cour d'assises de Tarn-et-Ga-
ronne a condamné à 15 ans de travaux 
forcés le nommé Dalet, 32 ans, facteur 
intérimaire à Varen qui, le 4 juillet 
1932, avait étranglé sa femme. 

Commandements du Suisse en voyage. 
1° Avant le voyage, consulte une édi-

tion aussi ancienne que possible de l'in-
dicateur. 

2° Ne tiens jamais compte des signes 
ou renvois concernant la circulation des 
trains : ils n'ont été mis là que par 
souci artistique. 

3° Le jour du départ, lève-toi de pré-
férence plus tard que de coutume, de 
sorte que, à la maison déjà, ton temps 
soit strictement mesuré. 

4° Surtout n'arrive pas trop tôt à la 
gare ! Il suffit que tu aies le temps de 
sauter dans la dernière voiture du train 
en marche. En laissant de côté l'élégan-
ce du saut, cela peut être considéré 
comme un exploit, car la chose n'est pas 
dépourvue de danger. 

5" Si tu es déjà en retard, garde-toi 
bien de te munir de monnaie : on gagne 
toujours du temps en changeant un gros 
billet au guichet. 

6° Les bagages à mains très lourds et 
encombrants sont un grand avantage : 
lors de la montée en voiture, de la des-
cente, et dans les changements de trains, 
ils .confèrent un élan tracé, et sont une 
assurance pour un voyage plein de 
charmes. 

7° Le filet situé au-dessus de ta tête 
est exclusivement destiné à ta coiffure; 
la meilleure place pour ta valise, c'est la 
banquette d'en face. 

8° Dans le cas de doute sur l'heure 
d'un train, ou dans les changements, 
garde-toi bien de te renseigner, ou alors 
fais-le de telle sorte que l'employé ne 
comprenne pas ce que tu désires. 

9° La montée en voiture dloit tenir le 
plus possible de l'assaut : c'est mâle et 
impressionnant, même si les autres voya-
geurs sont empêchés de descendre. 

10° Pendant le trajet, efforce-toi de 
critiquer tout ce que le chemin de fer 
met à ta disposition : n'est-il pas la 
cause de ton rire ? Tu seras de la sorte 
particulièrement apprécié de tes compa-
gnons de voyage. 

11° Dans tout règlement qui limite ta 
liberté d'action, ne vois qu'une chicane. 
En qualité de libre citoyen helvète, tu 
n'as pas à te laisser brimer ainsi. 

12° En cas d'irrégularité, fais le maxi-
mum de bruit. Pour rien au monde, ne 
laisse l'employé te donner un éclaircis-
sement : l'incident est bien vite clos. 
Science et hôtellerie. 

Les visiteurs de la petite station pyré-
néenne d'Ussat-les-Bains sont surpris d'y 
trouver un jeune hôtelieï aux yeux bleus, 
qui ressemble comme un frère à Mlle 
Edmonde Guy. 

Cet hôtelier original visite avec pas-
sion les grottes préhistoriques qui sont 
si nombreuses dans cette région, où elles 
abritèrent tour à tour l'homme des ca-
vernes, les Albigeois et les nobles pour-
chassés par les terroristes. 

Lorsque ses clients en valent la peine, 
cet aubergiste original fait un cours de 
préhistoire, parle .de ses découvertes 
dans un français très pur, presque trop 
recherché. 

Et les visiteurs sont stupéfaits. 
Ils le sont davantage encore lorsqu'ils 

apprennent qu'ils ont affaire au célèbre 
savant allemand Otto Rahn, venu en 
principe passer huit jours dans les Py-
rénées, et qui s'y trouve depuis déjà 
huit .mois. 

Pratique comme tous les Allemands, 
le docteur Rahn a pris la direction d'un 
hôtel pour couvrir les frais de ses étu-
des. On l'entend dire à sa gérante : 

— Changez-moi les serviettes su 9 1 
Et à son auditoire : 
— Les sépultures ibères découvertes 

non loin de la grotte de Bouan... 
Votera-t-on pour elle ? 

A la Maison-Blanche, à Washington, il 
y a un Président que tout le monde con-
naît, M. Herbert Hoover. 

Il y a aussi la Présidente. « Lou » 
pour les intimes. Les méchantes langues 
assurent même qu'à la Maison-Blanche, 
il n?y a qu"une Présidente. Mme Hoover 
est, - en effet, une personne énergique, 
qui a des idées à elle et un grand ascen-
dant sur son Président de mari. 

Déjà à l'Université, où il l'a connue, 

Des tapis de bruyère aux tapis de laine.. 
Le plateau de iVIillevaches et ses alentours. 

Entre autres enseignements moins plai-
sants, la guerre fournit à beaucoup de 
Français une fameuse leçon de géogra-
phie. L'initiation aux paysages, pour rai-
sons militaires, se poursuit dans la paix. 
Jadis les régiments changeaient périodi-
quement de garnison. A présent, ils aban-
donnent en été la caserne pour le camp. 
Ces voyages forcés instruisent la jeu-
nesse. Grâce à eux, le Larzac, le grand 
causse aux pierres fauves et aux herbes 
grises, ne garde plus de secrets pour les 
gens du Midi. En même temps, le champ 
de tir de la Courtine révèle aux gars de 
chez nous les mystères des landes et des 
forêts humides du plateau de Milleva-
ches. J'avais ouï parler mille fois de cet 
immense toit de partage des eaux qui 
fournit quantité d'affluents aussi M'en à 
la Loire qu'à la Garonne. Plusieurs fois, 
j'avais longé son rebord méridional en 
gagnant, par la voie ferrée, tantôt le 
Mont-Dore et tantôt Clermont-Ferrand. Je 
souhaitais en connaître le faîte et les 
versants. Ce vœu vient de se réaliser... 

L'occasion m'en fut offerte, l'autre se-
maine, par la tenue à Felletin de l'As-
semblée générale des Syndicats d'Initia-
tive de la fédération Limousin-Marche-
Quercy-Périgord. Comment me rendre à 
ce congrès lointain ? En chemin de fer, 
le trajet m'effrayait par sa longueur, sa 
complication, surtout par l'ennui de son 
à peu près total déjà-vu. Egalement dé-
cidés au voyage, trais autres cadurciens 
partageaient mon appréhension du wa-
gon. Nous partîmes donc en auto. Notre 
randonnée de 530 kilomètres dépassa de 
beaucoup en intérêt ce que j'attendais 
d'elle. Aucun pays de France ne déçoit 
ma curiosité quand je l'aborde pour la 
première fois. Celui-ci a fait mieux. No-
tre prise de contact trop rapide me laisse 
un goût de revenez-y. Je voudrais que le 
simple récit de notre marche vers la 
Marche et de nos contremarches en Li-
mousin vous mît vous-mêmes en appétit 
de connaître, — si tant est que vous 
l'ignoriez ! — une contrée voisine de la 
nôtre, d'abord facile et d'accueil char-
mant, fertile en horizons immenses et en 
couloirs ténébreux, fleurie de bruyères, 
ombragée de forêts, miroitante d'étangs, 
bruissante de rivières, ici presque déser-
tique, là égayée de villages coquets et 
parsemée de curieuses villes anciennes. 

** 
Sur tout le territoire du Lot, la grand'-

route de Paris à Toulouse court de faîte 
en faîte. De la Madeleine sous Montpezat 
à Cressenssac près Noailles, elle traverse 
vingt-cinq lieues de Causses. Trajet sé-
vère, égayé seulement par les trois passa-
ges des vallées du Lot à Cahors, du Céou 
à Pont-de-Rode et de la Dordogne à 
Souillac. Aussi, quand on débouche dans 
le verdoyant bassin de Brive, les yeux 
s'effarent de tant de douceur après tant 
de rudesse. La cité aux mille jardins lais-
sée en arrière, le contraste se poursuit et 
s'accentue. On vient de suivre durant 
deux heures une ligne de crêtes dénudées 
où rien ne borne la vue ; on s'engage 
maintenant dans un défilé où la route, la 
voie ferrée et la rivière ont peine par-
fois à trouver place entre de hautes col-
lines boisées qui compartimentent le ciel. 
Sous Aubazine et devant Corail, la Cor-
rèze court avec la vivacité d'un torrent. 
Par politesse, elle modère son allure en-
tre les quais sinueux de Tulle. Pour la 
mieux voir passer, la ville épiscopale 
forme la haie sur ses bords, alignant ses 
vieux quartiers au plus profond de la 
cluse, juchant les nouveaux sur les terras-
ses des collines. Nous avons parcouru 
Tulle dans toute sa longueur qui est con-
sidérable en regard de son étroitesse. En 
la quittant nous sortons aussi du couloir 
de la Corrèze. Jusqu'à Gimel, la route 
s'élève, à travers prés et bois, par d'im-
pressionnants lacets. En 15 kilomètres, 
elle passe de la cote 212 à la cote 585, ce 
qui constitiu un assez joli saut en hau-
teur. 

Après quoi une série d'ondulations bien 
réglées nous fait rouler indéfiniment de 
creux en bosses. A droite, de vastes 

étangs entourés de sapins et de bouleaux 
donnent l'illusion de paysages vosgiens 
ou cantaliens et rappellent aussi certains 
coins de la Montagne-Noire. A gauche, 
des landes de bruyère, des pâturages gras 
et des champs de blé noir. Un pays ma-
récageux où d'innombrables ruisseaux 
s'étirent sous les arbres et s'épanouissent 
dans les cuvettes. Isolées ou groupées en 
minces hameaux, les métairies se coiffent 
de chaume épais. Les mêmes chapeaux 
pratiques mais désuets protègent des au-
tans les maisons basses du bourg de Ro-
siers. 

Mais voici une petite ville installée à 
plus de 6O0 miètres d'altitude au sommet 
d'un mamelon. Elle présente d'abord à 
nos yeux un énorme bâtiment scolaire 
flambant neuf, aux murailles ocrées. Sa 
façade porte une dédicace à Albert Tho-
mas. Egletons, j'imagine, doit appartenir 
à l'ancien fief électoral du professeur 
Spinasse, économiste socialisant. Le 
bourg noue une ronde désordonnée au-
tour de l'église. Il se modernise ensuite 
pour étaler au bord de la route une suite 
de chalets. Une forte colonie d'estivants 
vient apparemment chercher ici bon air, 
belles vues et repos champêtre. 

Ayant frôlé Soudeilles dont le saint 
Martin fit naguère un peu trop parler de 
lui, puis traversé une épaisse forêt, nous 
précipitons notre course. La nuit nous 
guette et le ciel nous menace. Vers le 
nord, on voit encore loin et clair. Au 
delà de Meymac, se dresse la masse vio-
lette du haut plateau de Millevaches, do-
miné lui-même par les deux cimes ma-
jeures du pays corrézien : le Puy Pendu 
et le Mont Bessou... Au sud et à l'est, un 
mur noir s'est élevé soudain. Il s'épaissit 
et semble vouloir nous envelopper. Il n'y 
réussira que trop ! A Combressol, de lar-
ges gouttes claquent sur le capot de la 
voiture. A Saint-Angel, la bourrasque 
nous emprisonne. L'orage change le cré-
puscule en profondes ténèbres. Le vent 
fait rage. La pluie tombe en véritables 
cataractes. De grands éclairs zigzaguent 
dans toutes les directions. Phares don-
nant en plein, on n'y voit pas devant soi 
à vingt mètres. Ouragan trop violent 
pour qu'il dure. En effet, cette mauvaise 
plaisanterie céleste s'interrompt dès 
qu'elle est sur le point de ne plus nous 
inquiéter... Nous entrons dans Ussel. Ce 
chef-lieu qui nourrit environ 5.000 habi-
tants a, quand on le traverse de bout en 
bout, par la grand'route de Bordeaux à 
Lyon, l'étendue d'une capitale. On n'en 
voit plus la fin. Nous ne la chercherons 
pas ce soir. En plein centre, à un carre-
four entouré de cafés et de magasins déjà 
violemment illuminés et qui le resteront 
fort tard, nous trouvons le gîte que nous 
cherchions. Il est confortable et fréquenté 
suivant son mérite. Plus de cinquante 
convives partageront le copieux dîner 
qu'on nous servira. La Courtine est pro-
che. Des officiers en descendent, le sa-
medi soir et, des villes voisines, des 
jeunes femmes viennent discrètement 
rejoindre ici leurs maris ou leurs amis... 

Comme nous devons partir tôt de-
main, nous visitons la ville à la faveur 
conjuguée des clartés lunaires et des 
lueurs incertaines de l'électricité muni-
cipale. En plus d'une grande église en 
partie moderne, les curiosités principa-
les du lieu sont l'Aigle romaine et l'hôtel 
des ducs de Ventadour. Trop éloignée, 
la première ne se montrera à nous qu'en 
figure, sur des cartes postales. J'en aurai 
regret, car cet énorme oiseau de granit, 
remarquable par lui-même, présente un 
autre intérêt encore pour les Quercynois 
de passage. Trouvé dans le sol de l'anti-
que oppidum qui domine le confluent 
de la Diège et de la Sarsonne, dans le 
faubourg de la Chabanne, ce trophée 
incita Ussel à entrer en lice, avec au-
tant d'ardeur et aussi peu de raison 
qu'Uzerche, dans la querelle d'Uxello-
dunum. Bien entendu, ni PImpernal ni 
le Puy d'Issolu ne tremblèrent sur leurs 
bases ! 

Eug. GRANGIÉ. 
(A suivre) 
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le futur chef des Etats-Unis était très 
petit garçon devant l'intrépide étudian-
te. C'est elle qui dit au jeune homme 
qui demandait sa main non pas le clas-
sique « réussissez », mais « gagnez de 
l'argent ». 

Après l'argent, il y eut les honneurs. 
Mais ceux-ci passent plus vite que 

celui-là... 
Quatre ans, à la Maison-Blanche, 

c'était peu. Aussi bien, sur les conseils 
de la Présidente, le Président a-t-il de-
mandé à renouveler le bail. 

Les démocrates américains ont trou-
vé aussitôt une formule élégante pour 
combattre le candidat des républicains. 
A ces derniers, ils disent : 

— Vous ne votez pas pour « lui », 
mais pour « elle ». 

Le mort ne saisit pas le vif. 

Paul de G... vingt ans, très mondain, 
apprend la mort de sa graiid'mère au 
moment où il part pour le bal, 

« Bah ! pense-t-il, cette nouvelle ne 
sera pas connue avant demain. Je peux 
encore aller danser ce soir. » 

Deux heures plus tard, au buffet, il 
flirte avec une jeune fille quand la vieille 
baronne de N... s'approche du couple et 
dit à Paul : 

— On m'affirme que votre grand'mère 
est morte. Est-ce possible ? 

Alors Paul, gêné, conciliant, répond 
en levant les bras : 

— Oh ! on exagère beaucoup. 

L'ennuyeuse vertu. 

— Mais enfin, Monsieur l'abbé, vous 
ne recevez jamais de confessions en-
nuyeuses ? 

— Si. 
— Lesquelles ? 
—i Celles des justes. 

t LB Lrsaot^ 
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ELECTIONS 
SÉNATORIALES 

Voici le texte de la profession de foi 
que MM. Loubet, Fontanille et Garrigou 
adressent aux électeurs sénatoriaux : 

CHERS CONCITOYENS, 

Arrivés au terme de notre mandat, 
nous venons à nouveau solliciter vos 
suffrages, sur un même programme et 
une même liste, tenant à affirmer ainsi 
notre bonne entente et notre commu-
nauté de sentiments et de vues que rien 
ne saurait troubler. 

Deux d'entre nous, élus le 11 janvier 
1920, puis le 6 janvier 1924 avec notre 
très distingué Ministre et ami M. de 
Monzie, avions en complet accord avec 
lui, accompli nos devoirs politiques et 
défendu en commun les intérêts géné-
raux de notre Pays et de notre Départe-
ment. 

Aussitôt après son élection au Sénat, 
notre collègue et ami M. Garrigou a im-
médiatement manifesté sa solidarité po-
litique aA'ec nous et il n'est pas de 
question où notre manière de voir, où 
nos votés n'aient été en absolue concor-
dance. Aussi avons-nous le sentiment de 
mériter tous les trois le renouvellement 
de votre confiance ayant pareillement 
rempli les devoirs de notre mandat. 

Notre rôle au Parlement a été celui 
de représentants modestes, mais aussi 
celui de travailleurs sérieux et conscien-
cieux, toujours prêts à être utiles à leurs 
concitoyens. 

Nous avons, dans toutes les circons-
tances, défendu avec zèle et ardeur les 
intérêts de notre cher Département et 
nous avons servi de notre mieux, dans 
le cadre de nos attributions, les grands 
intérêts de nctre Pays. 

Si nous sommes de nouveau vos élus, 
nous continuerons à apporter à cette 
même tâche, toute notre activité, tout 
notre dévouement. 

Profondément préoccupés des graves 
désordres financiers et de la crise éco-
nomique qui sévit dans tous les pays, 
ainsi que des troubles intérieurs et ex-
térieurs qui pourraient être la consé-
quence de la misère qu'ils engendrent, 
nous poursuivrons l'œuvre indispensable 
de redressement économique et finan-
cier au dedans, et de pacification au 
dehors. 

Dans le domaine financier, nous de-
manderons la mise en application d'une 
politique d'économie et de déflation, 
un rigoureux équilibre de notre budget, 
un meilleur aménagement des impôts 
existants en rapport avec les facultés 
contributives des citoyens et aussi une 
sévère répression de toute fraude fiscale, 
sans oublier la réforme des finances 
départementales et communales qui in-
téresse au plus haut point l'ensemble de 
.notre Département. 

Il est à espérer que le retour à l'équi-
libre budgétaire facilitera la reprise de 
la vie économique de notre admirable 
Pays. 

Nous nous efforcerons d'améliorer 
l'exploitation de nos chemins de fer tout 
en assurant leur équilibre financier. 

Dans le domaine économique, nous 
pratiquerons tout d'abord une politique 
protégeant la production française et 
l'ensemble des citoyens contre les 
trusts, les dumpings, et toutes les forces 
de l'accaparement. Nous poursuivrons 
la révision de nos traités de commerce, 
l'intensification de nos relations com-
merciales et industrielles avec nos colo-
nies et soutiendrons toutes autres mesu-
res qui pourraient être prises en vue 
d'augmenter le volume de nos échanges 
et rétablir l'équilibre de notre balance 
commerciale. 

Mais considérant qu'il est de l'intérêt 
de tous d'enrayer la crise de chômage, 
nous nous appliquerons aussi à recher-
cher la solution de cette grave question. 

Estimant qu'il est plus que jamais né-
cessaire de mettre fin à la prolongation 
des conflits issus des règlements de la 
guerre, nous soutiendrons toute politi-
que de règlement rapide et équitable 
pouvant nous conduire à une vraie poli-
tique de paix, car tout programme de 
réforme, tout effort de renaissance est 
obligatoirement conditionné par la 
paix. 

Avec le grand et regretté Aristide 
Briand, nous pensons que la paix ne 
sortira que de l'accord des peuples sur 
un désarmement portant à la fois sur la 
réduction des dépenses militaires, la li-
mitation des effectifs et le contrôle des 
fabrications de guerre, sur un désarme-
ment général, mutuel, progressif et con-
trôlé qui reste la condition essentielle 
de cette sécurité, à laquelle aspirent 
toutes les nations. 

Toujours en plein accord avec nos 
excellents amis, MM. de Monzie et Mal-
yy, nous continuerons à apporter notre 
concours le plus actif, le plus dévoué, à 
la défense des intérêts de tous nos agri-
culteurs qui sont les premiers éprouvés 
par les difficultés économiques que nous 
traversons, sans retrouver de compen-
sation aux pertes importantes qu'ils su-
bissent. 

Nous poursuivrons aussi d'accord 
avec eux la suppression de l'impôt sur 
le chiffre d'affaires et son remplacement 
par la taxe à la production. 

Nous n'oublierons en aucune circons-
tance le caractère des droits des muti-
lés et victimes de la guerre, ainsi que 
de ceux des anciens combattants non 
pensionnés. 

Avons-nous besoin de rappeler les 
principes politiques dont nous nous 
sommes toujours inspirés. Nous appar-
tenons au groupe de la gauche démo-
cratique radicale, radicale-socialiste du 
Sénat, dont le programme est basé sur 
les idi°s de paix, de laïcité et de pro-
grès sociai. Ce programme a toujours été 
le nôtre. 

Si vous nous confiez à nouveau le 
mandat que nous sollicitons de vous, 
nous pratiquerons avec la même fidé-
lité, le même scrupule, la politique que 
nous avons suivie jusqu'à ce.jour, uni-
quement préoccupés de défendre vos 
intérêts et ceux de l'ensemble du Pays. 

Vive le Département du Lot ! 
Vive la République ! 

J. LOUBET ; Dr FONTANILLE ; L. GARRIGOU 

sénateurs sortants ; candidats républi-
cains, radicaux-socialistes. 

LA ROUTE ET LE RAIL 
AU CONSEIL GÉNÉRAL 

On a discuté sur l'éventualité d'uni-
fier les services d'autobus sous la 
direction du P. O. 

C'est une importante question qui 
est venue mardi devant le Conseil 
général en séance publique, après 
avoir été longuement discutée en 
commission. 

Voilà plusieurs mois déjà que la 
Compagnie du P. O. a fait au dépar-
tement des propositions en vue de 
placer l'exploitation de son réseau 
d'autobus sous le contrôle et la 
direction d'une société filiale, la 
S. T. A. P.O. (Société de transports 
automobiles de la Compagnie Paris-
Orléans). Ces propositions ont été 
examinées par les services compé-
tents dont la commission a entendu 
les rapports. Ensuite, des précisions 
furent fournies par les entrepreneurs 
des lignes d'autobus et .par les repré-
sentants de la Stapo. 

Une longue discussion s'ensuivit 
à la suite de laquelle s'ouvrit la 
séance publique. 

M. de Monzie fait un exposé de la 
question et de ce qui s'est passé en 
commission. La proposition faite au 
département par la Compagnie du 
P. O. a pour objet final d'ajuster les 
réseaux routiers au réseau de chemin 
de fer. Des négociations semblables 
sont, ou seront, poursuivies dans 
l'ensemble des départements qu'elle 
dessert. Certains d'entre eux ont déjà 
passé un accord. Les services des 
ponts et chaussées ont été chargés de 
préparer le thème des conversa-
tions, la commission départementale 
a suivi ces négociations... 

C'est dans cet état que les choses 
sont arrivées devant le Conseil géné-
ral réuni en comité privé. Là, la 
Stapo a exposé que son but est, non 
pas de se substituer aux entreprises 
existantes, mais d'unifier ieur exploi-
tation et de la relier aux gares. Les 
entrepreneurs garderont leur autono-
mie, mais l'ensemble du réseau rou-
tier sera exploité suivant une méthode 
unique et des tarifs uniformes. La 
Stapo garantit que la qualité du ser-
vice y gagnera et que la liaison 
entre la route et le rail sera très 
avantageuse aux usagers, autant 
pour les voyageurs que pour le trans-
port des marchandises et colis. 

Le Comité privé, après avoir enten-
du ces explications, a examiné la 
question. A la suite de longues discus-
sions, il s'est mis d'accord sur le 
texte d'un ordre du jour dont M. de 
Monzie donne lecture. 

Avant qu'il soit mis aux voix, 
quelques observations sont présen-
tées, notamment par M. Malvij. Il 
indique que les transports sur route 
sont actuellement exonérés de toutes 
taxes d'Etat. Cette situation privilé-
giée ne durera vraisemblablement 
pas. C'est une chose à quoi il faudra 
penser si on en vient à passer un 
accord avec la Stapo. 

M. de Monzie fait remarquer qu'il 
s'agit, de la part du Conseil, d'une 
simple « prise en considération ». 
Le Conseil général garde son entière 
liberté d'appréciation et de décision. 
Par conséquent, toutes les observa-
tions pourront être présentées quand 
viendra la discussion et toutes pré-
cautions pourront être prises. 

M. de Monzie met aux voix l'ordre 
du jour suivant, rédigé en comité 
privé. Il est adopté sans opposition 
et sert de conclusion à ce premier 
débat. Le voici : 

« Le Conseil général prend en consi-
dération le projet d'unification des ser-
vices départementaux d'autobus propo-
sé par la Stapo. 

Compte tenu de ce que le projet réa-
lise la volonté d'unification déjà mani-
festée par l'Assemblée départementale 
il y a sept ans. 

Motif de ce que le projet doit essen-
tiellement assurer la liaison entre tou-
tes les stations d'autobus départemen-
taux et de poste omnibus rurale avec les 

j gares ou stations du réseau de telle 
façon que puissent être acheminées 
sous les garanties prévues par la loi de 
finances du 1er janvier 1926, toutes les 
messageries et en ' particulier les colis 
postaux agricoles. 

Invite la Stapo a aménager le pro-
jet définitif qui fera l'objet d'un examen 
et d'une décision dans une session ex-
traordinaire dont la date sera ultérieu-
rement fixée, de telle manière qu'il soit 
répondu aux vœux suivants : 

1° Maintien de la consistance actuel-
le du réseau sauf pour les portions de 
lignes ou les lignes dont le remplace-
ment immédiat par un service de poste 
omnibus rurale aurait reçu l'agrément 
du Conseil général après consultation 
des Conseils municipaux; 

2° Adjonction au réseau du prolonge-
ment sur l'Aveyron tel qu'il est défini dans 
le vœu déposé par MM. Gratacap, Rous-
silhe, Loubet et De Monzie et adopté 
par le Conseil général; 

3° Abattement dans le prix total tel 
que prévu dans le rapport verbal de M. 
l'Ingénieur en chef Albouys; 

4° Maintien des tarifs, actuellement 
en vigueur, sans aggravation de charges 
pour usagers; 

Prie les dirigeants de la Stapo, après 
discussion avec la Commission dépar-
tementale habilitée à cet effet, d'établir 
un avant-projet définitif qui tiendra 
compte des données ci-dessus et qui 
sera, ainsi qu'il avait été décidé à une 
précédente session, communiqué à titre 
individuel aux membres de l'Assemblée 
départementale quinze jours avant la 
session extraordinaire. 

La visite de M. Herriot 
à Fhôtel de la Monnaie 

de Figeac 
La grande presse, les journaux régio-

naux ont rendu compte du voyage de 
M. Herriot à Gramat et à Figeac. Nous ne 
pourrions que redire tout ce qui a été 
dit. Après la grande histoire, la petite. 
Peut-être pourrait-on intituler celle-ci 
l'histoire d'une demi-heure. Cette demi-
heure comptera dans les annales de la 
cité. 

. Il s'agit de l'instant de la journée du 
25 septembre où M. Herriot, quittant la 
place de la Raison pour se rendre à la 
Sous-Préfecture, accompagné de M. A. 
de Monzie, ministre de l'Education na-
tionale et des Beaux-Arts et de M. Joseph 
Loubet, sénateur, maire de Figeac, s'ar-
rêta à « l'Oustal de la Moneda » où il fut 
reçu par M. J. Malrieu, président du 
Syndicat d'Initiative et des « Amis du 
Vieux Figeac ». 

Le discours si concis qu'a prononcé à 
cette occasion M. Malrieu nous dispense 
de nous attarder aux détails de la visite 
ministérielle. En moins de dix minutes 
l'orateur a su résumer une histoire de 
plusieurs siècles et marquer les points di-
gnes .d'être signalés à la curiosité et aussi 
à la sollicitude de l'éminent visiteur. 

Discours de M. Malrieu 
C'est un événement pour un vieillard 

qui n'a jamais quitté sa ville, pour le 
vieux Figeacois que je suis, de vous faire, 
Monsieur le Président du Conseil, les 
honneurs de cette vieille Maison, unique-
ment encore meublée de vieilles pierres, 
des pierres qui sont des reliques de la 
cité. Je vous la présente telle qu'elle est, 
toute nue. J'aurais eu plaisir extrême à 
vous en dire l'histoire, mais vous n'avez 
loisir de l'entendre. Ce ne sont pas seu-
lement les heures, ce sont les minutes qui 
vous sont comptées. Vous n'êtes pas, en 
ce moment à vous promener sous l'olivier 
ou dans la forêt normande. Vous n'écri-
vez plus l'histoire comme il vous est ar-
rivé parfois, vous la faites. Vous venez 
d'en écrire une page aujourd'hui même 
à Gramat. Vous êtes le grand ouvrier 
d'une grande œuvre. Nous devons vous 
laisser à votre tâche. 

Deux mots seulement. Cette Maison a 
été une forge où rois de France, mais 
surtout rois d'Angleterre, ont battu mon-
naie. Pendant plus d'un siècle, durant 
cette longue et calamiteuse guerre de 
Cent ans, nos consuls eurent assez à faire 
à prêter serment de fidélité, tantôt au roi 
d'Angleterre, tantôt au roi de France, se-
lon le caprice des princes et les vicissi-
tudes des batailles. Un jour, les portes de 
cette Maison furent fermées : le feu tomi-
ba. Les siècles ont jeté sur cet atelier 
mort les cendres du silence. Nous fouil-
lons dans ces cendres pour y chercher 
les traces de notre passé. Nous espérons 
que M. de Monzie nous aidera dans cette 
œuvre de reconstitution, lui qui est deux 
fois chez lui dans cette Maison, comme 
Député de Figeac, et comme Ministre des 
monuments historiques et des Beaux-
Arts. 

Il n'y a pas que M. de Monzie qui soit 
ici chez lui. En est aussi le Président de 
la Commission des Finances de la Cham-
bre des Députés, notre compatriote, 
M. Malvy, né natif de Figeac, comme on 
dit en notre patois. 

Et il n'y est pas non plus tout à fait 
un étranger cet homme qui vous a suivi 
de Gramat à Figeac, dont vous venez de 
dire, il n'y a qu'un moment, sur la Place 
de la Raison, qu'il était une des plus fines 
intelligences de la terre de France, le 
Président de la Fédération Régionale Li-
mousin-Marche-Quercy-Périgord. Que M. 
de Jouvenel, le suzerain touristique, le 
Métropolite de cette province, veuille 
bien recevoir ici l'hommage-lige du vain-
cu de Felletin. 

Il est un nom qui est sur les lèvres et 
dans le cœur de tous les Figeacois qui 
sommes là, qu'on ne me pardonnerait pas 
d'étouffer, sous le silence : Champollion. 
Nous avons oublié, jusqu'à cet instant du 
moins, en cette année 1932, de célébrer, 
comme il eût fallu, le centenaire de la 
mort du plus illustre des enfants de la 
Cité. C'est bien le moins que je profite de 
cette circonstance inespérée, de votre 
venue dans notre vieille ville, de la réu-
nion sous le toit de cette historique de-
meure de tant de personnalités éminentes 
pour évoquer cette date, à cette heure, ce 
qui me permet de rendre un hommage 
insuffisant, certes, miais pieux et sincère, 
envers une grande mémoire. Le simple 
rappel d'une date c'est peu pour celui 
qui a découvert un monde enseveli dans 
la nuit de l'histoire. Prononcer le nom de 
Champollion-devant le chef du Gouver-
nement c'est du moins interrompre la 
prescription de l'oubli. 

Si pressé que je sois de me taire, je 
croirais commettre un acte d'inexpiable 
ingratitude de ne pas remercier devant 
vous un de nos compatriotes du don 
royal qu'il vient de nous faire, le pre-
mier don que reçoit cette Maison. M. 
Raygasse doit à la notoriété de son éru-
dition d'être devenu le Directeur du Mu-
sée du Bardo. On a créé pour lui une 
chaire de préhistoire africaine à la Fa-
culté des Lettres d'Alger. Ce Quercynois 
a voidu enrichir notre dépôt de reliques 
locales de la fleur de ses recherches 
préhistoriques au sein de la terre d'Afri-
que. Qu'il reçoive ici l'expression de no-
tre gratitude. Je sais que cette monnaie 
de reconnaissance est de mince aloi ve-
nant de notre main, mais comptée en 
votre présence et sous les yeux de cette 
assistance d'élite, j'ai idée que j'en aug-

^ mente singulièrement le poids et le prix. 

inmimiiiiiiimiiiiuiiiiiimnimiiiiiiiimiiimi 
Il va de soi que l'éventuel accord en-

tre la Stapo et le département n'inter-
dira d'aucune manière l'exploitation 
des lignes qui n'ont actuellement re-
cours à aucune subvention départemen-
tale, et qu'il sera tenu compte dans le 
tracé du réseau total du fonctionnement 
des lignes à ce jour existantes. De même 
il est entendu qu'un accord intervien-
dra, conformément au vœu émis par M. 
le Conseiller général de Bretenoux, 
pour assurer l'acheminement direct des 
messageries par les soins d'une entre-
prise qui dessert actuellement St-Denis 
et qui, n'ayant pas recours aux subven-
tions départementales, reste en dehors 
de la concentration prévue. » 

Quand on est pauvre on s'acquitte com-
me on peut. Je vous remercie, Monsieur 
le Président du Conseil, de contribuer 
dans une si large part à l'acquit de notre 
dette de reconnaissance envers notre 
premier donateur. 

J'ai fini. J'espère n'avoir pas dépassé 
les dix minutes que si libéralement et si 
amicalement m'avait octroyées M. le 
Maire de Figeac. 

Nous ne vous demandons qu'une cho-
se : de vouloir bien inaugurer de votre 
signature ce cahier de pages blanches 
dont nous faisons le Livre d'Or de 
1' « Oustal de la Mounedo ». La plume 
que je vous tends vous paraît d'or, elle 
n'est que dorée. La plus pauvre et la plus 
belle fille du monde ne peut offrir que ce 
qu'elle a. 

Et le Président du Conseil signe de la 
meilleure grâce du monde. 

Réponse de M. Herriot 
A ce discours qu'il avait écouté, atten-

tif et bienveillant, assis dans une chaise 
de bois du seizième siècle, M. Herriot a 
répondu sur un ton de chàrmante et 
spirituelle bonhomie. 

Tout d'abord il s'est défendu d'être 
pour rien dans la consigne des dix mi-
nutes accordées à l'orateur chargé de le 
saluer au seuil de l'Hôtel de la Monnaie, 

e joyau de l'architecture civile de la fin 
Ju XIIIE ou du commencement du xiv" 
siècle dont il a souligné la pureté des li-
gnes, la diversité des oculi, l'harmonie de 
la loggia. 

Puis, commentant les déboires de nos 
anciens consuls, obligés, le long de la 
guerre de Cent ans, de prêter des ser-
ments de fidélité successifs et contradic-
toires aux rois de France et d'Angleterre, 
d'Angleterre et de France, il a montré 
que nos maires tout comme leurs aînés, 
les consuls, avaient connu les mêmes vi-
cissitudes, changeant leurs fusils d'épau-
le, à chaque changement de régime poli-
tique, de la Révolution à l'Empire, de 
l'Empire à la monarchie traditionnelle, 
et de celle-ci à la monarchie de juillet 
1830. L'histoire est un perpétuel recom-
mencement. 

Répondant à l'allusion faite par M. 
Malrieu à son œuvre littéraire, M. Herriot 
a dit qu'il venait, sur la place de la Rai-
son, d'entrevoir par delà la foule qui 
l'avait si chaudement accueilli, le ruban 
de clarté d'une rivière scintillante de so-
leil, une colline feutrée d'herbe épaisse, 
empanachée de vertes frondaisons, un 
paysage fait de douceur et de mesure à 
l'image de la France. En cette journée de 
lourdes préoccupations le calme de cette 
campagne, à portée de la main, l'ombre 
de nos rues étroites avaient mis de la 
fraîcheur à sa pensée, et il éprouvait une 
apaisante détente à se reposer, sur un 
siège un peu dur, entre ces murailles si-
lencieuses et recueillies. 

Félicitant M. Raygasse du don qu'il 
avait fait à la ville de Figeac, il s'est plu 
à dire qu'il avait, à Alger, visité le musée 
du Bardo et qu'il avait gardé l'impres-
sion d'opulence scientifique que lui avait 
laissé cette visite. 

S'adressant à M. Malrieu : — Mon ami 
M. Loubet — qui est aussi le vôtre — 
me prévient que vous êtes depuis bientôt 
dix ans le président honoraire d'un tri-
bunal qui a vu s'écouler toute votre car-
rière judiciaire. Mais sous la simarre 
perce la robe d'avocat, cette tunique de 
Nessus. Je vous en félicite, mais je vous 
reproche le gros mensonge que vous fai-
tes en vous donnant comme un vieillard 
a bout de souffle. — Hélas ! réplique le 
président Malrieu : Prenez le registre des 
naissances de 1854. — M. Herriot lui cou-
pe la parole. — Ces années que l'état-ci-
vil vous donne, laissez-les lui. Ne les pre-
nez pas. Mais prenez les trois mille francs 
que le Gouvernement vous offre pour 
continuer l'œuvre pieuse et méritoire que 
vous avez entreprise et à laquelle vous 
employez les loisirs de ce que vous per-
sistez à appeler votre vieillesse, — et aus-
si, ajoute-t-il avec un sourire, pour faire 
redorer votre porte-plume. 

La visite prend fin. Elle n'a duré 
qu'une demi-heure, mais le souvenir ne 
s'en effacera pas. On en gravera la date, 
au ciseau, dans l'épaisseur d'une des 
vieilles pierres de la noble demeure. Ce 
ne sera pas une grande gloire pour M. 
Herriot, mais cela en sera une pour nous 
d'associer son nom aux noms plus hum-
bles des artisans de notre petite histoire. 

CONSEIL GENERAL 

JEUDI. — SAMEDI 
DIMANCHE (matinée à 15 heures) 

DIMANCHE (en soirée) 
A 21 heures. 
ACTUALITÉS PARLANTES FOX-MO-

VIETONE. 
MAGAZINE PARAMOUNT, Revue par-

lée. 
UNE IDÉE DE GÉNIE, avec le petit 

Jean MERCANTON. 
LES VOISINS, comédie parlée avec 

DREAN. 
SILENCE, sketch parlé avec Marfa 

DHERVILLY et Prince RIGADIN. 
BIMBS BANDIT, dessin animé sonore, 
vers 21 h. 30, 

Marie BELL 
de la Comédie Française 

DANS 

LA CHANCE 
AVEC 

Fernand FABBE, Françoise BOSAY, 
Pierre DEGUINGUAND, Madeleine GUIT-
TY et Marcel ANDBÉ. 

* 
LA SEMAINE*PROCHAINE 

à partir du mardi 
deux programmes 

if* 
PROCHAINEMENT 

Réouverture de la saison 1932-33 
AVEC 

Le Congrès s'amuse 
NOTA. — Les clients bénéficiant de 

cartes d'abonnement à tarif réduit 
•sont priés de passer à nos guichets pen-
dant le mois de septembre, pour obte-
nir leur renouvellement valable pour la 
saison 1932r33. Passée cette date, les 
renouvellements seront suspendus et les 
anciennes cartes sans aucune valeur. 

Les guichets seront ouverts tous les 
jours de représentation de 17 à 19 h. 

AU R0BINS0N 
Tous les samedis, dimanches et fêtes 

GRAND BAL 
Repas sur commande 

Noces et Banquets 
Service transport t voiture du 

ROB1NSON. 
Départ en face de la Mairie 

Téléphone 207. 
Tous les Jeudis, seirée 

Séance de nuit du 27 septembre 
Le Conseil général du Lot s'est 

réuni mardi soir. La séance a été 
ouverte à 9 heures 1/2, sous la pré-
sidence de M. de Monzie. 

Le Conseil adopte les vœux sui-
vants. 

M. Laparra donne communication 
du projet relatif au renouvellement 
du traité passé avec l'administra-
tion de l'asile de Leyme pour l'en-
tretien des aliénés du département. 
Le traité expire le 31 décembre. Il 
est décidé qu'il sera renouvelé. 

Une demande de transaction faite 
par les héritiers d'un aliéné, décédé 
à l'asile de Leyme, est adoptée. 

M. Bastit demande au Conseil de 
voter une subvention pour l'entretien 
du bac de Gintrac sur la Dordogne. 
Adopté. 

M. Jardel expose le projet relatif 
à l'extension du réseau téléphonique 
pour l'année 1933. Un emprunt Je 
1.338.000 francs est nécessaire, il 
sera remboursé par l'Administration 
des P. T. T. au moyen d'annuités 
constantes, sans intérêt, dans un 
délai de 5 ans. 

L'emprunt à contracter par le 
département nécessitera, au taux 
actuel, une annuité de 71.583 francs 
par an. Adopté. 

Le Conseil décide de supprimer la 
prime accordée pour la destruction 
des sangliers, et ramène de 5 à 3 fr. 
la prime accordée pour la destruc-
tion des vipères. 

M. Alibert propose que certains 
crédits affectés pour l'Assistance 
publique soient alloués pour faire 
face aux dépenses nécessitées au 
paiement des secours temporaires, 
des fournitures diverses, pour les 
pupilles de la Pouponnière du Peyrat. 
Adopté. 

Acte est donné des vœux présen-
tés par le Conseil d'arrondissement. 

Acte est donné du dépôt des rap-
ports des chefs des diverses admi-
nistrations. 

MM. Linon, Lacaze, Rougier, Gayet, 
Gisbert, Tassart, Couderc sont dési-
gnés comme membres du Conseil de 
famille des Enfants assistés. 

Les communes de Calés, St-Denis-
Catus (Lot) de Bourg-de-Visa (Tarn-
et-Garonne) demandent un avis favo-
rable pour le changement de date de 
foires. Avis favorable est donné. 

Avis favorable est donné à la com-
mune de Biars qui, à l'avenir, sera 
dénommée Biars-sur-Cère. 

Les mêmes membres sont dési-
gnés pour faire partie de la Commis-
sion départementale. 

MM. Guilhem, Cocula, Loubet sont 
maintenus comme membres de la 
Commission de répartition de per-
mis de culture. 

Sur la proposition de M. Peinda-
ries, acte est donné du rapport rela-
tif à la construction de la ligne 
Caho'rs-Moissac. 

M. Rougier propose au Conseil la 
construction d'une passerelle sur le 
Lot, à Albas. Cette passerelle rem-
placerait le bac existant actuellement. 

Il demande qu'une subvention dé-
partementale soit votée pour cette 
construction. Approuvé. 

Des demandes de subvention d'as-
sistance pour malades hospitalisés 
dans divers hôpitaux sont rejetées. 

MM. Jardel, Rougier sont désignés 
comme membres du Comité de pro-
tection des enfants du premier âge. 

M. Vaissié indique que l'époque à 
laquelle les viticulteurs pourront 
employer le sucre pour la fabrication 
des vins destinés à la consommation 
familiale, commencera en 1932, au 
début des vendanges, pour prendre 
fin le 1" novembre 1932 inclus. 

MM. Laparra, Jardel, Constant sont 
désignés comme membres de l'Office 
agricole départemental. 

M. Cocula propose la modification 
de certains horaires d'autobus. Ren-
voyée à la commission départemen-
tale. 

Une somme de 23.000 fr. est votée 
pour l'entretien des bacs sur le Lot. 
4.613 fr. sont votés pour réparations 
aux bâtiments départementaux. 

Une subvention de 500 fr. est 
allouée en faveur de la Cinémathèque 
nationale de Toulouse. 

200 fr. sont alloués à la Commis-
sion interdépartementale du travail. 

Une somme de 5.000 fr. est adop-
tée pour la célébration du cinquante-
naire de la mort de Gambetta. 

Renvoyé à la Commission dépar-
tementale un projet relatif à des tra-
vaux pour l'adduction d'eau potable 
dans des communes. 

On adopte les crédits pour répara-
tions dans les traverses de Teyssier, 
Vayrac, Sérignac, Albas, Castelfranc, 
Puy-PEvêque. 

Une subvention de 72.000 fr. est 
votée en faveur des vieux cantonniers. 

Le Conseil décide de procéder à 
une étude au sujet de la demande 
des cantonniers départementaux ten-
dant à leur assimilation aux canton-
niers nationaux. 

Une commision composée de MM. 
Bastit, Gratacap, Cocula est nommée 
pour faire cette étude. 

M. Loubet propose la fixation du 
maximum des centimes extraordi-
naires à 80 centimes. Adopté. 

Une somme de 1.500 fr. est votée 
en faveur du personnel de l'école 
d'agriculture. Une demande de créa-
tion d'une chaire d'agriculture est 
ajournée à avril. 

Des bourses de 400 fr. sont accor-
dées. Pour amélioration rurale en 
1933, un crédit de 600.000 fr. est 
voté. 

M. Bastit expose la question de 
l'électrification dans le Lot. Le prin-
cipe d'un emprunt de 600.000 fr. est 
adopté. 

M. Jardel donne communication 
des rapports sur les réseaux télé-
phoniques. Les circuits Souillac-Bri-
ve et Cahors-Agen seront exécutés 

en premier lieu. Puis oh exécutera 
ceux de Cahors-Montauban, St-Céré-
Brive. 

Les circuits de Ganiac, St-Aureil, 
les Roques, St-Hilaire, Cournou, Pont-
verny, Vinzac seront exécutés bien-
tôt. 

M. Gratacap est désigné comme 
membre de la commission de classe-
ment des bureaux de tabac. 

Des crédits supplémentaires sont 
adoptés en faveur de l'Office agricole. 

Une subvention est accordée à un 
compatriote en traitement à l'Insti-
tut des aveugles, à Toulouse. 

Renvoyé à la session d'avril le pro-
jet d'agrandissement de l'école d'ar-
tisanat de Souillât*. 

M. le Préfet est habilité pour trai-
ter la location de casernes de gendar-
merie. 

Une somme de 222.500 fr. est votée 
pour réparations aux casernes dé 
gendarmerie. Il est voté ensuite un 
projet d'acquisition des casernes de 
Puy-l'Evêque (135.000 fr.) Labastide-
Murat (115.000 fr.) et Bretenoux 
(240.000 fr.). 

Le Conseil émet un vœu tendant 
au maintien des brigades de gen-
darmerie dans le Lot. 

M. Gayet propose de voter 4.613 fr. 
pour réparations à la prison de 
Cahors. 

Des crédits sont votés pour instal-
lation du chauffage central à la Pré-
fecture. 

Le Conseil vote des crédits pour 
réparations à exécuter dans 63 écoles 
du département. Sur la demande de 
M. Loubet, la priorité est donnée à 
l'école de Béduer qui est dans un 
mauvais état. 

Des demandes de subventions for-
mées par des sociétés' diverses sont 
rejetées faute de fonds. 

Une somme de 2.000 fr. est votée 
comme souscription au monument 
qui doit être élevé à Aristide Briand. 

Une somme de 3.000 fr. est votée 
pour l'organisation à Souiîlac du pro-
chain congrès des planteurs de tabac. 

M. Orliac propose de voter 3.000 
fr. pour le Congrès des présidents de 
Chambre de commerce qui doit avoir 
lieu à Cahors, en 1933. 

Le Conseil adopte le classement 
du chemin de Savanac à Valroufïé. 

Le classement du chemin de Frays-
sinet-le-Gélat est inscrit au pro-
gramme. 

Des crédits sont votés pour répa-
rations à l'Ecole normale d'institu-
trices. 

Une subvention de 1.000 fr. est 
accordée à la Société « les Amis de 
Figeac à Paris ». 

Renvoyée à la Commission départe-
mentale une demande tendant à 
l'achat d'un rouleau compresseur. 

M. Gratacap donne communica-
tion du rapport relatif à l'entretien 
des chemins vicinaux. Il indique que 
l'Etat a réduit la subvention qu'il 
accordait au département pour cet 
entretien. Il faut donc inscrire un 
crédit complémentaire et voter un 
emprunt de 1 centime 1/2. 

Le budget 
M. Loubet donne communication 

du budget. Les dépenses prévues 
dans le budget primitif s'élèvent à 
24.240.711 fr. 48. A ces dépenses, 
s'ajoutent 7.677.419 fr., représentant 
les dépenses supplémentaires. Le 
total général s'élève à 31.968.130 fr. 48. 

Les recettes nouvelles s'élèvent à 
6.983.343 fr. 08, qui, venant s'ajou-
ter aux recettes du budget primitir, 
24.285.584 fr. 61, font un total de 
31.268.927 fr. 69, soit une différence 
environ de 689.202 fr. 87. 

Cette somme sera gagée par un 
emprunt de 34,8 centimes addition-
nels, ce qui porte le nombre de cen-
times additionnels de 599,60 à 633,80. 
Adopté. 

Il est 1 heure 20. La séance est 
levée et la- session est close. ____ 

JEUDI. — SAMEDI 
DIMANCHE (matinée et soirée) 

PREMIERE PARTIE 
ACTUALITÉS PATHÉ, sonores et par-

lantes. 
Les jeux olympiques. 

OUVERTURE D'ORPHÉE, attraction 
musicale. 

MARTINELLI dans un morceau de « La 
Juive ». 

NUITS HAVAIEKNES, fantaisie sonore. 
BOSCO FERMIER, dessin animé so-

nore. 
DEUXIEME PARTIE 

LE MASQUE 

Grand film pariant français 
interprété par Suzv VERNON, Rolla 
NORMAN, VITAL, Hélène DARLY. 

Comédie de mœurs hollywoodiennes 
où l'humour alterne avec le plus grand 
sérieux. Film plein de diversité qui 
renferme plus d'un trait d'esprit et où 
certains types de la cité du film sem-
blent croqués sur le vif. A noter un pas-
sage important où sont montrées les dif-
férentes phases de la réalisation et de 
l'enregistrement d'un film sonore. 
iimniiiiiijimiiiiiiiiijiiiiniiilllll 

Madame et Monsieur BOURJADE, 
Professeurs de Musique, 1er Prix du 
Conservatoire de Toulouse, infor-
ment leurs élèves de la reprise des 
cours et leçons à dater du 1er octobre. 

24, rue de la Préfecture, CAHORS. 
I.» » » mutxiuuuu.» » ■ » « ■ u»« ■ ■ » ■ " ■ ■ * mi ■ ■ « m ■ 

LEÇON DE MUSIQUE 
Monsieur CAUSSÉ, 1" Prix de clari-

nette du Conservatoire de Toulouse, re-
prendra ses leçons de musique à partir 
du 1" octobre. Leçons de solfège, clari-
nette et tous instruments à vent. Cours 
de solfège. 

Se faire inscrire chez M. CAUSSÉ, 
5, rue des Soubirous, de 18 h. 30 à 19 h. 
ifiuiuiiiiimiiiimiiHiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiimmiii! 

RECHERCHE 
appartement ou villa vide à louer avec 
confort, dans maison moderne Boule-
vard Gambetta ou dans quartier neuf. 

BARON, 7, rue Nationale, CAHORS. 



Nécrologie 
Nous avons appris avec regret le deuil 

cruel qui vient de frapper M. et Mme 
Cayrac, instituteurs. Leur fillette, âgée de 
20 mois, est décédée à Cahors. 

Nous adressons à M. et Mme Cayrac, à 
M. et Mme Bouteillon, à la famille, nos 
sincères condoléances. 

Service vicinal 
M. Bergougnoux, ex-soldat du 23' 

nommé bataillon de chasseurs, est 
cantonnier dans le Lot. 

Chute de bicyclette 
M. Vieillescazes, de St-Cirq-Made-

lon, se rendait à bicyclette dans son 
pré pour faucher du regain, lorsque 
la bicyclette dérapa. 

Vieillescazes tomba sur le sol et 
fut blessé à une main. 

Tombé d'un talus 
Jeudi soir, au cours d'une prome-

nade sur les berges du Lot, à Albas, 
non loin de sa maison, Mme Aunac, 
à la faveur de l'obscurité, s'est entra-
vée dans un câble du service des ba-
teaux. 

Dans sa chute, elle a roulé un ta-
lus de 4 à 5 mètres de pente et ne 
s'est arrêtée qu'aux abords de l'eau. 
Elle s'est cassée une jambe et foulé 
l'autre. Accident qui sera certaine-
ment long à guérir. 

Une poutre sur la tête 
Vendredi matin, au cours de sa 

première tournée, M. Emile Rigal, 
facteur, passant sous la maison Flou-
roux, en allant remettre une lettre 
chez'M. Molis, â reçu une poutre sur 
la tête, poutre lancée du chantier de 
démolition. 

Il a reçu de profondes entailles au 
cuir chevelu et il se plaint, en outre 
de douleurs dans la région de la nu-
que. 

Le docteur Vidal, appelé d'urgen-
ce, a pratiqué des points de suture. 

Une épingle dans le ragoût 
Mlle Décremps, de St-Sulpice, man-

geait des haricots, lorsqu'elle sentit, en 
avalant, une forte piqûre à la gorge. 

M. le docteur Couzy, appelé, réussit 
à lui sortir une épingle qui, par mé-
garde, était tombée dans les haricots. 

Vol 
M. Couaillac, boucher à Puy-PEvêque, 

était à l'abattoir avec un collègue, Mar-
cel Delord. 

Il sortit son veston pour procéder à 
son travail. Mais quand il reprit son 
veston, il constata que son portefeuille 
contenant 1.500 fr„ qui était dans la 
poche, avait disparu. 

M. Couaillac porta plainte. Une en-
quête fut ouverte et elle fut concluante. 
L'auteur du vol n'était autre que Mar-
cel Delord.. Procès-verbal a été dressé. 

Défaut de carte 
Pour défaut de carte d'identité d'étran-

ger, le nommé Dorino, cultivateur à "Vire, 
s'est vu dresser procès-verbal. 

CHAUSSURES GEORGES 
32, Boulevard Gambetta, CAHORS 

A ^occasion de la rentrée des classés 
et de la grande vente réclame annuelle, 
voyez nos prix. 

Le 1er octobre, à l'occasion de l'ouver-
ture du rayon de galoches, prix sensa-
tionnels. 

f Le? Sport? j 
AVIRON CADURCIEN 

Dimanche 2 octobre, l'Aviron Cadur-
cien recevra les excellentes réserves du 
Club athlétique villeneuvois. 

Dans notre prochaine chronique nous 
donnerons des détails sur cette rencon-
tre. 

La saison dernière l'A. C. avait battu 
le C. A. V. (2) par 18 à 3. Si nous croyons 
certains renseignements, il n'en serait 
pas de même cette année-ci. De nouvel-
les recrues sont venues renforcer les 
Cavistes. De toute façon, les spectateurs 
seront certains d'assister à une belle par-
tie. '■' ';/. 

Le Comité. 

Ce soir entraînement de tous les 
joueurs de l'A. C. au siège sous la direc-
tion de nos amis Crassac et Lécussan. 

Rendez-vous evers 20 h. 30 ; en cas de 
pluie entraînement en salle. Présence in-
dispensable. 

On est prié d'apporter une paire de 
sandales ou chaussures légères pour cou-
rir. 

B8SÉS 
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Le Seigneur Mystère 
ROMAN 

par J. Joseph-RENAUD 

Basket-Bail 
Après l'ouverture de la saison de rug-

by, certains jeunes gens attendent avec 
impatience l'ouverture de la saison de 
basket. 

Aussi les jeunes gens désireux de fai-
re du basket sous les couleurs de TA. C. 
sont priés de se rendre au terrain situé 
sur la place Thiers, dimanche matin à 
9 heures. 

Le calendrier étant en formation, 
nous pouvons annoncer d'ores et déjà 
que les fervents du basket n'auront pas 
à se plaindre. 

Le Comité. 
Tennis-Club Cadurcien 

Le miatch de tennis Agen-Cahors, qui 
se jouera samedi 1er et dimanche 2 octo-
bre au Parc de l'Evêché, promet d'être 
des plus intéressants. Agen enverra sa 
toute première équipe composée en ma-
jeure partie de joueurs classés. L'équipe 
cadurcienne devra s'employer à fond si 
elle veut résister honorablement à ses re-
doutables adversaires. Le public cadur-
cien est invité à venir nombreux assister 
aux diverses parties qui ne manqueront 
pas d'intérêt. 

Samedi à l.y heures, un dîner réunira 
à l'Hôtel Terminus joueurs et amis du 
club. Un menu de choix a été élaboré. 
Les personnes qui voudraient y partici-
per et qui n'ont pas encore envoyé leur 
adhésion sont priées de se faire inscrire 
d'urgence au siège du T. C. C, Café Ti-
voli, 

Ce dîner sera suivi d'un bal. Nous es 
pérons que toutes les personnes voudront 
bien répondre aux invitations qui leur 
ont été adressées cette semaine. Cette 
réunion permettra à de nombreux amis 
de se retrouver au retour de villégiature 
et de passer une excellente soirée. 

Le Comité. 
SLMJLUM iB»i»ni.»)iiii «jjLBjajjm.i IIHIDIIIIIIH 

heu 
te i 

reuse !... ma petite !... ma peti-

Arrondissement de 

CHAPITRE II 
Il courut à elle... qui essaya vaine-

ment de le repousser II l'éleva dans 
ses bras, la renversa sur ses genoux, 
et, de force, la couvrit de baisers 
qu'elle ne parvint pas à éviter tous... 

— Je t'adore, mon amour, ma Lu-
ce ! Je veux que tu sois heureuse !... 
mon chéri, ma petite !... Non, reste... 
plus près... plus près encore... Lu-
ee, ma Luce aimée !... ma petite ! Je 
n'aime que toi au monde... Toutes 
mes préoccupations, toutes mes am-
bitions, je les abandonnerai pour toi, 
si tu veux... pour que tu sois heureu-
se», ma Luce ! ma petite !... ma pe-
tite Luce !... 

— Non, tu ne m'aimes pas, tu me 
fais une existence impossible... 

— Je t'adore, ma "Luce !... Tu es 
y°ut le bonheur que je peux avoir... 
Je renoncerais à la scène, à tout, pour 
toi— Tu n'as qu'à me le demander... 

e veux que tu sois heureuse !... 

îFsus droits réservés. 

Montcuq 
Foire du 26 septembre, dite de la 

saint Michel. — Cette foire a été très 
importante, mais elle a été un peu 
gênée par la pluie qui est tombée 
vers 14 heures 1/2. 

Foirail aux bœufs des plus remar-
quables. 

Tous les divers marchés étaient co-
pieusement approvisionnés. 

A la halle, ont eu lieu les débuts 
du marché aux prunes. 

Peu d'animaux de l'espèce ovine. 
Les transactions ont été bien sui-

vies. 
Cours qui ont été pratiqués : 
Marché aux bestiaux : bœufs de 

travail, de 5.000 à 6.000 fr. ; vaches, 
de 4.000 à 5.000 fr. ; génisses, de 
3.000 à 3.500 fr. ; taurillons, de 3.000 
à 4.000 fr., le tout la paire ; animaux 
pour la boucherie ; bœufs, de 180 à 
200 fr. ; vaches, de 150 à 170 fr., le 
tout les 50 kilos ; veaux, de 5 à 6 fr. ; 
légère hausse ; agneaux, de 4 à 5 fr. ; 
moutons, de 3 à 4 fr. ; brebis, 3 fr., le 
tout le demi-kilo ; porcelets, de 150 à 
250 fr., pièce suivant la grosseur ; 
animaux d'élevage de l'espèce ovine : 
moutons, 80 à7130 fr. ; brebis, de 120 
à 150 fr., le tout la pièce. 

Marché à la volaille. — Poulets, 5 
francs ; poules, 4 fr. 50 ; dindons, 4 
francs; canards, 4 fr.; pintades, 5 fr.; 
lapins, 2 fr. 25, le tout le demi-kilo ; 
pigeons, de 6 à 12 fr., la paire ; œufs, 
5 fr. 50 la douzaine ; hausse de 
0 fr. 50 sur les derniers cours ; oies, 
de 100 à 110' fr. la paire. 

Gibier. — Lièvres, 10 fr.; lapins, 8 
francs, le tout le kilo ; perdreaux, de 
10 à 12 fr. pièce. 

Marché au jardinage. — Choux à 
planter, 2 fr. ; céleri, 2 fr. ; salades 
diverses, 1 fr. 50, le tout le paquet 
choux pommés, 1 fr. ; céleri, de 0,75 
à 1 fr. 50; salades diverses, de 0 fr. 50 
à 1 fr. ; melons de 0 fr. 75 à 1 fr. 50, 
le tout la pièce ; céleri-rave, 4 fr 
carottes, de 0 fr. 75 à 1 tfr. ; salsilis, 
3 fr. ; scorsonère, 3 fr. ; oignons, de 
1 à 2 fr. ; échalottes 2 fr. ; radis-ro 
ses, 0 fr. 50 ; navets, 0 fr. 75 ; poi-
reaux, 1 fr., le tout le paquet, ails, 15 
fr. les cent têtes ; aubergines, 4 fr. ; 
piments, 0 fr. 40, le tout la douzaine; 
cornichons 3 fr. le cent ; flageolets, 
2 fr. ; haricots à écosser, 1 fr. ; ci-
trouille, 1 fr. ; tomates, 1 fr.; pêches, 
10 f., le tout le kilo. 

Halle aux grains, — Blé et maïs, 
néant ; avoine, 40 fr., les 50 kilos ; fè-
ves, 50 fr. les 70 kilos. 

Prunes : les 60 fruits1, 250 fr. ; les 
70, 200 fr. ; les 80, 190 fr. ; les 90, 

Le même soir, vers huit heures et 
demie... 

Divers managers de grands music-
halls que le Seigneur Mystère tenait 
en confiance, lui avaient dit : 

— Vous êtes un manipulateur ex-
traordinaire, mais vos tours sont, en 
général un peu fins pour une vaste 
salle... Votre « numéro » gagnerait à 
se corser d'une ou deux expériences 
à grand spectacle comme la « Malle 
des1 Indes » ou « Stroubaïka Per-
sane », que l'on puisse suivre aisé-
ment, même des derniers rangs des 
galeries supérieures. Oui, vous appe-
lez ça de la « grosse cavalerie »... 
Vous dédaignez ces trucs d'appareils, 
sous prétexte que tout le mérite en 
revient au fabricant et qu'une fois 
qu'on en connaît le procédé, ils n'in-
téressent plus, alors que les tours 
d'adresse manuelle ne perdent pas 
leur intérêt à être divulgués, au con-
traire, même... Mais si c'est vous l'in-
venteur et le fabricant à la fois, l'ef-
fet du tour sera merveilleux... Il 
comportera un savant mécanisme et 
une exécution dont vous seul seriez 
capable... 

Ce raisonnement avait convaincu 
le Seigneur Mystère. Il avait donc 
imaginé cette « attraction sensation-
nelle », intituée : « Le Sphynx », 
qu'il était en train de construire, de 
régler, de répéter avec l'aide d'Hilai-
re. 

Quand, le même soir, celui-ci arri-
I va, apportant les plans comme il 

160 fr. ; les 100, 130 fr. ; menu fretin-
de 70 â 100 fr. le tout les 50 kilos. 

La prochaine foire aura lieu le 
mardi 18 octobre. 

St-Pantaléon 
Brebis prolifique. — M. Gastal cor-, 

donnier possède une brebis qui a mis 
bas trois petits agneaux. 

Ces produits sont tous de bonne 
conformation. 

Duravel 
Accident d'auto. — Dimanche 25 cou-

rant, vers 17 heures, l'autobus effectuant 
le service de la poste rurale : Puy-l'Evê-
que, Lacapelle, Duravel, Frayssinet, 
Puy-l'Eveque, a été précipité dans le 
fossé, derrière les bâtiments de Mme 
Vve Baldès, route de la gare. 

Par suite de la violence du choc sur 
un noyer bordant le champ contigu au 
fossé, l'avant de l'autobus a été défoncé 
et les vitres ont volé en éclats. Les occu-
pants au nombre de 6 ont été blessés par 
les dits éclats au visage et aux mains, 
sans trop grièvement cependant. Deux de 
ceux-ci ont été immédiatement transpor-
tés à Puy-l'Evêque, à l'hôpital, où ils ont 
passé la nuit. Leur état n'inspire pas 
d'inquiétude. 

Ajoutons que le conducteur qui n'était 
pas le chauffeur habituel n'est pourtant 
pas un novice, car il assure des services 
d'autobus sur diverses lignes depuis 12 
à 13 ans, et il n'a pu s'expliquer par 
suite de quelle circonstance sa voiture a 
été ainsi déportée sur la gauche de la 
route. 

Subvention. —■ M. le Maire est heureux 
de faire connaître aux intéressés que la 
Commission départementale a accordé à 
la commune une subvention de 400 fr. 
pour la couverlure du lavoir-abreuvoir de 
Cazes. 

Puy-l'Evêque 
Accident de battage. — M. Costes, en-

trepreneur de battage à Loupiac, com-
mune de Puy-l'Evêque, dépiquant dans 
la commune de Pescadoires, a eu le jeu-
di 22 septembre, un bras pris dans un 
engrenage de la presse fonctionnant 
consécutivement avec la batteuse, qui a 
été fracturé à deux endroits. 

M. le docteur Rouma, qui lui a donné 
ses soins, croit pouvoir lui conserver le 
bras. Cet accident lui occasionnera un 
repos forcé de 40 à 50 jours. .Souhaits 
de bonne guérison. 

Hyménée. — Ces jours derniers a été 
célébré le mariage de Mlle Simonne Mau 
riol avec M. Jean Neuville, de Martignac. 

Nous adresosns aux jeunes époux nos 
meilleurs vœux de bonheur. 

Arrondissement de Gottrdoa 
Le Comice Agricole de Martel 1§ 

Cassagnes 
Hyménée. — Nous apprenons avec 

plaisir le mariage de M. Carbonnel, agri-
culteur, avec Mlle Noélie Pradier. 

Nos vœux de bonheur aux jeunes 
époux. 

L'Hospitaiet 
Naissance. ■— Nous sommes heureux 

d'annoncer la naissance d'un 3e enfant 
dans la famille Montbru. 

Tous nos compliments et nos souhaits 
de bonne santé pour la maman et le 
bébé. 

Arrondissement de Figeac 
Saint-Céré 

Ecoles primaires supérieures de Saint-
Céré. — La rentrée des élèves internes 
est reportée au dimanche 2 octobre. 
L'ouverture des classes aura lieu le 3 oc-
tobre. 

Espédaillae 
Naissance. — Un garçon, leur quatriè-

me enfant, aux époux Héreil, Louis, cul-
tivateur à la Borie-de-Madame, commune 
d'Espédaillac. Meilleurs vœux. 

Obsèques. — Lundi matin, ont eu lier 
les obsèques de Mme Vve Euphiasie Ri-
chard, décédée à l'âge de 72 ans. 

Nos plus sincères condoléances à la 
famille. 

Le banauet de Gramat. — Une dizaine 
de personnes de notre commune ont 
assisté au grand banquet démocratique 
qui a eu lieu à Gramat en l'honneur de 
M. Herriot. 

Marcifhac 
— C'est Nécrologie. — C'est avec respect 

que nous enregistrons le décès de 
Mme Pélagie Magné, épouse de Pra-
dines Jean-Pierre, entrepreneur de 
battage au hameau de Monteils, com-
mune de Marcilhac. La disparue âgée 
de 58 ans s'est éteinte après une 
courte et implacable maladie. Nos 
condoléances à la famille. 

l'avait annoncé, Lucienne trouva le 
moyen de venir au devant de lui dans 
le corridor et de lui souffler : 

— J'ai besoin d'une demi-heure de 
liberté... immédiatement... J'ai fait 
une bêtise et je peux la réparer mais 
il me faut cette demi-heure... 

Aussi, après quelques minutes de 
conversation, Hilaire dit-il : 

— Madame Lucienne, votre mari 
et moi, nous allons causer du 
« Sphynx », en nous promenant, puis-
qu'il fait beau,.. Nous réglerons nos 
répliques de « transmission de pen-
sée »... La promenade, c'est excellent 
pour ces exercices de mémoire... 

Alors, sans vous commander, Ma-
dame Lucienne, vous seriez bien gen-
tille de rester à lire des journaux dans 
le salon de l'hôtel... 

— Pourquoi donc ? demanda le 
Seigneur Mystère. 

— Parce que, dans quelques jours, 
nous allcns faire nos premiers es-
sais... Je crois que ça serait bien que 
Madame Lucienne assiste à ces essais 
sans connaître encore notre code de 
« transmission de pensée »... En la 
prenant alors comme public, nous au-
rons déjà une opinion sur la valeur 
de l'ensemble de l'expérience... car, si 
elle n'en voit pas le secret, elle qui 
est déjà une initié et une pratiquante, 
peisonne dans le public ne le ver-
ra !... 

Concours et expositions agricoles 
— Les concours d'animaux et de pro-
duits agricoles qui sont organisés I 
par l'Office agricole départemental 
et le Comice agricole de la région 
martelaise, sont subventionnés par 
la Ville de Martel, le Syndicat agri-
cole de Martel, la Compagnie des 
Salins du Midi et la Compagnie du 
P. O. C'est dire l'importance que nos 
Fêtes agricoles vont avoir et aussi 
leur prestige bien établi par les ma-
nifestations analogues précédentes de 
1922, 1925 et 1928. 

Nous tenons, en effet, à faire re-
marquer que le concours d'animaux 
et de produits agricoles n'est pas 
limité au seul canton de Martel, mais 
que tous les agriculteurs de la 
région, des cantons voisins et même 
des cantons non limitrophes peuvent 
y prendre part. 

En tout cas, des affiches ont été 
adressées dans les mairies et les 
intéressés peuvent en prendre con-
naissance dès maintenant. 

Quant à l'exposition commerciale 
et agricole, elle peut recevoir toutes 
les machines ou produits de marques 
françaises ou étrangères que les re-
présentants ou les maisons elles-
mêmes veulent présenter, non seu-
lement aux agriculteurs, mais aux 
nombreux visiteurs que hos fêtes 
amènent toujours à Martel. 

Il suffît d'adresser les demandes 
au Secrétaire général à Martel (Lot) 
avant le 3 octobre 1932. 

Fêtes organisées à l'occasion du 
concours et de l'exposition agricoles. 
— La Ville de Martel et le Comité 
d'organisation, désireux de fournir à 
nos hôtes de ces journées, non seu-
lement le moyen de s'instruire, de 
suivre et de constater les progrès 
accomplis dans le domaine agricole, 
mais aussi l'occasion de se distraire, 
ont élaboré un progrmme de réjouis-
sances qui ne peut que donner plus 
d'éclat à ces manifestations. Ces ré-
jouissances commenceront le samedi 
soir 8 octobre. Le dimanche 9 octo-
bre, l'Harmonie « La Sainte-Cécile » 
de Brive nous prêtera son concours 
et donnera deux concerts, l'un dans 
l'après-midi et l'autre dans la soirée. 
Un brillant feu d'artifice comprenant 
une pièce montée analogue à celle que 
l'on peut voir dans les plus grandes 
villes, sera tiré sur la Place Gam-
betta, vers 23 heures. 

De nombreuses attractions : auto-
dromes, manèges, tirs, balançoires, fe-
ront la joie des jeunes. Les Fêtes 
seront reprises le lundi et clôturées 
encore par d'autres pièces d'arti-
fices. 

Nous donnerons le programme 
horaire un peu plus tard. 

Qourdon 
Foire du 24 septempre 1932 (Mercuria-

le). — Bœufs die boucherie, 170 à 210 fr. 
les 50 kilos ; bœufs de travail, 180 à 
240 fr. les 50 kilos ; moutons dé bouche-
rie, 2 fr. 75 le kilo ; agneaux de bouche-
rie, 4 fr. le kilo; porcs de charcuterie, 280 
à 320 fr. les 50 kilos ; porcelets, 100 à 
250 fr. pièce ; poulets de grain, 6 fr. la 
livre ; poules, 5 fr. la livre ; canards, 
5 fr. la livre ; lapins domestiques, 
2 fr. 50 la livre ; lapins de garenne, 4 fr. 
la livre ; lièvres, 5 fr. la livre ; per-
dreaux, 10 fr. la pièce ; oisons, 80 à 
110 fr. la paire ; cannetons, 80 à 110 fr. 
la paire. 

Œufs, 5 fr. la douzaine ; blé, 35 fr. le 
carton de 30 litres ; seigle, 23 fr. le car-
ton de 30 litres ; maïs, 22 fr. le carton de 
30 litres ; avoine, 30 fr. le sac de 80 li-
tres. 
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— Je comprends, mon bon Hil li-
re... répondit Lucienne. Oui, j'aurai 
bien voulu savoir tout de suite, puis-
que je dois aider au tour,,. Mais, en-

Ont l'avantage de vous informer que l'ouverture de leur S 
| succursale, 55, Bpd Gambetta, à Cahors, est fixée au 1er OCTO- 5 
i ERE5 ils vous rappellent qu'étant fabricants, ils peuvent vendre § 
| à des prix sans concurrence, des fourrures de première qualité. 5 
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ateliers, notre Ecole d'artisanat rural 
ouvrira ses cours le lundi 3 octobre 
prochain. 

Le nombre d'élèves inscrits — 49 à 
ce jour ■— dépasse les prévisions les 
plus optimistes. 

Disons-le tout de suite, c'est un véri-
table succès dont il convient de com-
plimenter le très actif Directeur de cet 
établissement, M. Cauquil, Ingénieur des 
arts et métiers, qui avait, d'ailleurs, fait 
ses preuves à l'école similaire de Gour-
dan-Polignac. 

Que les esprits chagrins de notre pe-
tite cité se rassurent : l'école marchera 
et marchera bien. 

St-Germaln-de-Bel-Sùr 
Notre correspondant. — M. Jean 

Bouyjou, propriétaire, prend à dater 
de ce jour, la correspondance du 
« Journal du Lot » à Saint-Germain-
du-Bel-Air. 

Notre foire. — Notre foire mensuelle 
peu favorisée par le beau temps n'a pas 
connue l'animation souhaitée. Peu de 
transactions surtout sur le gros bétail qui 
a subi une baisse assez sensible ainsi 
que les moutons. 

De la volaille en quantité ; aussi la 
vente a-t-elïe été longue et difficile. 

On cotait les poulets de 5 à 6 fr. ; les 
lapins 2 fr., le tout à la livre ; les oies 
de 70 à 90 fr. ; les pigeons, de 6 à 7 fr., 
le tout à la paire ; oeufs, 5 fr. la douzai-
ne. Peu de gibier. Lièvres, 5 fr. la livre; 
perdreaux, 10 à 12 fr., selon grosseur. 

St-Chamarand 
Nécrologie. — Nous avons appris 

avec regret la mort de Mme veuve Far-
gues, décédée à Paris, à l'âge de 76 ans. 

Mme veuve Fargues ayant exprimé le 
désir d'être inhumée à St-Chaniàrand, 
c'est au milieu d'une nombreuse assis-
tance que le corps a été transporté et 
déposé dans le caveau de famille. 

Nous adressons aux parents de Mme 
Fargues, nos sincères condoléances. 
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Dernière 
Ecole normale 

M. Veyler, élève de l'Ecole normale 
supérieure de St-Cloud, pourvu du 

professorat 
de 

certificat d'aptitude au 
des Ecoles normales, est nommé, à 
titre provisoire, professeur (Ordre 
des lettres) à l'Ecole normale de 
Cahors, en suppléance de M. Galan, 
détaché à l'Ecole normale supérieure 
de St-Cloud. 

Enseignement Secondaire 
M. Lacombrade, délégué au lycée 

pour Ten-
de 

M. De-

Paris, 11 h. 30. 
Le séisme de Grèce 

De Londres. — Le commandant de la 
flotte britannique de la Méditerranée a 
fait savoir que tous les navires sous ses 
ordres, sont arrivés ce matin, en vue des 
côtes grecques, pour aller secourir les 
sinistrés du tremblement de terre. 

Des détails nouveaux sur la catastrophe 
révèlent des scènes d'horreur. 

Les travailleurs des mines de Cassan-
dra et de Stratoniki ont été ensevelis vi-
vants dans les galeries profondes. 

L'accident du sous-marin 
« Persée » 

De Cherbourg. — Le matelot Hermitte, 
blessé dans un accident du sous-marin 
« Persée » a succombé, cette nuit. L'état 
des autres blessés est stationnaire 

Un scandale imminent 
M. Chantepie, avocat de Zizalon, 

pseudo explorateur arrêté pour escro-
querie au cautionnement, a déclaré que 
de nombreuses personnes étaient mêlées 
à cette affaire. Parmi ces personnes se 
trouveraient d'éminentes personnalités 
coloniales. Un scandale est imminent. 

Samedi 1er octobre 
OUVERTURE DU RESTAURANT 

(( AU 11UUÏMU VA1HL )) 
Place du Théâtre 
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délégué de Toulouse, est 
seignement des lettres 
Figeac, en remplacement de 
lort. 

au collège 

Souillac 
Notre correspondant. — Notre 

ami, M. J- Faurel, adjoint technique 
des P. C. en retraite, prend, à dater 
de ce jour, la correspondance du 
« Journal du Lot » à Souillac. 

Elections sénatoriales. — Par lettre 
personnelle de MM. Loubet, Fontanille 
et Garrigou, sénateurs sortants qui de-
mandent le renouvellement de leur man-
dat, convoquent les délégués sénato-
riaux du canton de Souillac à la mairie 
de notre ville pour le mardi 4 octobre 
prochain à 9 h. du matin. 

L'école d'artisanat rural. — Après 
une année consacrée, tant à l'organisa-
tion intérieure qu'à l'outillage de ses 

fin, s'il peut vous être utile que j'ar-
rive neuve à cette expérience, je vais 
descendre au salon... ou bien, peut-
être vais-je aller jusqu'aux Champs-
Elysées, et revenir vous rejoindre 
place de l'Etoile... 

Anselmo rentra chez lui, le visage 
soucieux. Il alluma l'électricité et, 
avant même de retirer son chapeau 
et son manteau, il sortit de sa poche 
les bijoux de Lucienne, à poignées, et 
les jeta brusquement dans un petit 
sac de cuir que, pendant la nuit, il 
placerait sous son oreiller. Il y joignit 
les dix-sept billets de mille. 

Lapidowitz, le diamantaire-recéleur 
de la rue Saint-Antoine, ne lui avait 
offert que cent quarante mille pour 
l'ensemble des bijoux... 

Comment refuser ?... Il n'avait pas 
le temps de courir tous les « four-
gues » de Paris !... Le lendemain, à 
midi, il toucherait cent quarante bil-
lets. Une heure après, les bijoux par-
tiraient pour Amsterdam, où, les 
pierres desserties, les montures fon-
dues en lingots, ils se vendraient 
sans risque. 

Cenl quarante mille !... C'était peur 
rien !... 

Anselmo avait injurié Lapidowitz, 
sans que ce dernier, sûr de son coup, 
cessât de sourire placidement... 

Enfin, le lendemain, à quatre heu-
res, le beau rapide Paris-Boulogne... 
et le soir à dix heures quarante-cinq, 
Victoria-Station.., 

Enseignement primaire supérieur 
Par décision ministérielle en date 

du ■ 24 septembre, l'Ecole primaire 
supérieure de Martel est transformée, 
à dater du 1" octobre, en cours 
complémentaire. 

La rentrée des écoles 
M. le Ministre de l'Education 

nationale a autorisé, dans les écoles 
primaires, la rentrée des classes, le 
lundi 3 octobre. 

Ce n'est donc qu'à cette date qu'aura 
lieu la rentrée des classes. 

L'affaire des avoriements 
Ainsi que nous le laissions pré-

voir ces jours derniers, mardi soir, 
à 7 heures 30, le docteur Molinié, 
écroué à la prison, a été mis en 
liberté provisoire. 

Electricien. Bobinier 
15 années de pratique 

Rue du Portail-Alban, CAHORS 
Installation lumière, sonne-

rie, téléphone, moteurs, trans-
formateurs, Groupe moto-pompe, 
Bobinage. 

TRAVAIL SOIGNÉ ET GARANTI 

OUVERTURE 1» OCTOBRE 1932 
Ivan » « a g « » m IIIIHI «rrrinrrffrinra-irinrii ma a . n u 

HALLES DE CAHORS 

Charcuterie DELMAS 
Samedi 17 septembre, il sera vendu 

en réclame : 
Saucisse fraîche, pur porc, 7 fr. 50 le 

demi-kilo. 
Huile de table (surfine), 3 fr. 75 le 

litre. 
Café extra (Le Mexicain), 2 fr. les 125 

grammes). 
500 kilos pâtes alimentaires extra, 

à 4 fr. 50 le kg. 

Pour rassembler ses idées 
« Depuis quelques mois, mon cerveau 

s'obscurcissait, mes idées ne venaient 
plus, j'avais du mal à trouver mes mots. 
J'attribuais cet état à la fatigue et au sur-
menage. C'est alors que je pensais à la 
Quintonine et me mis à en prendre régu-
lièrement. Le résultat a été rapide, mon 
esprit est redevenu alerte, ma fatigue a 
disparu et j'ai vite retrouvé ma facilité 
délocution. » M. J. V..., comptable, Luné-
ville. La Quintonine vaut seulement 
4 fr. 95. Ttes Phies et Phie Orliac à 
Cahors. 

A VENDRE 

1 lit et 1 et I voiture d'enfant 
S'adresser chez Mme SAUVAT, Place 

Galdemar, CAHORS. 

Il prit grand soin de brûler les 
deux lettres qu'il avait reçues de Si-
ryès et il continua ses préparatifs. 

Ah, Siryès !... Il se moquait bien 
de Siryès maintenant. Encore vingt-
quatre heures et le tour serait joué. 
Siryès et la belle Lucienne allaient 
être semés en douce, mais définitive-
ment !... 

A cet instant, le timbre de la porte 
d'entrée résonna ! 

Anselmo glissa le sac de cuir dans 
un tiroir... 

La sonnerie recommença... 
Il alla sur la pointe des.pieds jus-

qu'à la porte, et l'ouvrit brusquement 
en se jetant de côté. 

C'était Lucienne ! 
Elle entra, souriante et 
— Bonsoir, Monsieur 

Non, je ne m'asseois pas-
quelques minutes... Voici ce dont1 il 
s'agit... Oh ! vous allez me trouver 
bien changeante... Mais voilà : tout à 
l'heure, mon mari a été si gentil et 
il manifesté tant de regrets pour sa 
rudesse passée, il m'a fait de si bon-
nes promesses pour l'avenir que, dé-
cidément, je ne peux pas le quitter... 
Oui, je reste avec lui... 

— Comment ?... Mais Hollywood?... 
— J'y ai renoncé... J'aime mon ma-

ri. 
— Voyons... asseyez-vous... Il n'est 

pas possible que... 
— Oh ! non... je ne peux pas m'as-

seoir... Je suis venue en hâte. N'est-ce 
pas, il était indispensable que vous 
soyez le premier prévenu... 

Anselmo... 
Je n'ai que 

La surprise d'Anseîmo se trans-
formait en colère... Décidément, il 
n'avait que des ennuis avec cette mis-
tonne là !... Ah ! qu'elle ne le cram-
ponne pas davantage... ou bien, 
alors... 

— Mais pourquoi tant de hâte, chè-
re Madame ?... Vous n'êtes pas pres-
sée ?... 

— Si !... Si !... Mon mari m'attend 
avec Hilaire... et il faut que, demain 
matin, je remette dans mon coffre les 
bijoux et les dix-sept mille francs 
que je comptais employer au voyage 
à Hollywood... 

— Et vous êtes venue les chercher? 
— Mais... évidemment ! 
Alors, la voix d'Anseîmo prit une 

inflexion traînarde, faubourienne, 
pour répondre : 

— Eh bén, vous savez, vous avez 
de l'aplomb !... 

— Qu'est-ce que vous dites ?... 
Il s'assit sur le bord de la table. 
— Ma petite, vous ne m'avez pas 

regardé... J'suis pas un de ceux à qui 
on dit noir à cinq heures de l'après-
midi et blanc le soir... J'vous ai pas 
forcée de m'apporter vos diamea... ni 
votre pèze... Cést d'bon gré qu'vous, 
êtes venue... Eh bien ! ces choses-là, 
çà n's'rend pas !... 

Elle se leva, le visage blême, les 
mains tremblantes. 

— Vous dites que... 

(-4 suivr^ 
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GRANDE MAISON DE 

TEINTURE NETTOYAGE 
de tous vêtements, 

tissus, chapeaux, etc.. 
Nettoyage et remise à neuf de vête-

ments de cuir. 
Teintures de fourrures. 
Nettoyage d'ameublements, etc.. 

ENVOI TOUS LES SAMEDIS 

Travail soigné 
Dépôt pour Cahors : 

Madame Louis BONNET 
2, rue des Capucins 

30 Frs p. jour payés de suite 
Trav. fac. p. tous p. loisirs 

Timb. Eo. Directeur ETS, 23, Fg St-
Denis, PARIS, X». 
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Pharmacie Paul GARNAL 
97, Boulevard Gambetta, CAHORS 

mnôi mu 

Organisation moderne 

Eau de Cologne 60° 
Prix du litre verre compris 
Prix du 1/2 litre — 
Prix du 1/4 litre — 

Eau de Cologne 90° 
Prix du litre verre compris 
Prix du 1/2 litre — 
Prix du 1/4 litre — 

30 fr. 
16 fr. 

8 fr. 

38 fr. 
20 fr. 
11 fr. 

Toutes ces Eaux de Cologne 
aux Extraits concentrés de fleurs 
constituent de véritables parfums 
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Quand vous serez â PARUS 
il vous sera utile de connaître 
chaque jour ce qut s* passa ici 
t«ous pourrez lire ce journal dam. 
feHafiderMetCEH^f 
82,Rue de Richelieu .PARIS 

Un livre d'érudition et de poésie. 
Pour bien connaître notre Quercy, dans 

le passé et dans le présent, il faut lire : 

Le Loi à petites journées 
v par Eugène GRANGIÉ 

préface de Léon Lafage, 
Illustrations de Mlle Alice Millochau 

(Nouvelle édition) 
Berger-Levrault et Paul Meyzenc, éditeurs, 
Paris et Cahors, (chez tous les libraires) 

-<>&<>-

Raymond REY 
Professeur de l'Université 

Docteur ès lettres 

La Cathédrale de Cahors 
et les origines de l'architecture 

à coupoles d'ftqtiifaiqe 
*** 

Les Vieilles Eglises Fortifiées 
du Hidi de la France 

Henri LADRENS, Editeur, PARIS 

~>o<-

En vente : A CAHORS 
LIBRAIRIE GIRMA-RICARL» 

LIBRAIRIE P. FRANCÈS 

Au TicTac delà Vieille Pendule 
(Contes quercynois) 

' par Eugène GRANGIE 

Un volume in-32 de cent pages avec 
portrait de l'auteur : 

Prix : cinq francs 

En vente : A CAHOTS 
LIBRAIRIE GIRMA-RICARD 

LIBRAIRIE P. FRANCÈS 

Par ce temps de crise 
la 

Mode Ppatlqi 
donne tout ce qu'il y a de mieux 
et de moins cher à réaliser 

pour la toilette, 
la maison, 

la cuisine 
tout y„ est pratique. 
Un an, 52numéros, dont 24en couleurs ; 5 © f r 

Remboursable par primes à choisir. 
Le Numéro : 1 fr. 

«nom 

Chemin de fer de Paris à Srléau 
Rentrée des vacances 1932 

(Septembre-Octobre) 
Trains express supplémentaires 

(toutes classes) 
1° — Entre Quimper (dép. 14 h. 11 

jusqu'au 2 novembre inclus) et Paris-
Quai d'Orsay (arr. 23 h. 59). lre et 2e 

classes seulement, entre Nantes et Paris-
Quai d'Orsay. Voiture directe de lre et 
2e classes « Quimper-Paris ». 

2° ■— Entre Angoulême (dép. 10 h. 30) 
et Paris-Quai d'Orsay (arr. 17 h. 06) du 
10 septembre au 2 octobre inclus. 

3° — Entre Angoulême (dép. 21 h. 53) 
et Paris-Quai d'Orsay (arr. 4 h. 48) du 
17 septembre (nuit du 17 au 18) au 2 
octobre inclus—(nuit du 2 au 3). 

4° — Entre Périgueux (dép. 21 h. 00) 
et Paris-Austerlitz (arr. 4 h. 50) du 22 
septembre (nuit du 22 au 23) au 2 octo-
bre inclus (nuit du 2 au 3). 

5° — Entre Toulouse (dép. 13 h. 00) 
et Paris-Quai d'Orsay (arr. 23 h. 47) 
du 11 septembre au 2 octobre inclus. 

6° — Entre Limoges (dép. 9 h. 04 et 

Paris-Quai d'Orsay (arr. 15 h. 49) du 25 
septembre au 2 octobre inclus. 

7° — Entre Limoges (dép. 12 [h. 05) et 
Paris-Austerlitz (arr. 18 h. 22) du 17 
septembre au 2 octobre inclus. 

8° — Entre Limoges (dép. 18 h. 05) et 
Paris-Quai d'Orsay (arr. 23 h. 47) les 
dimanches et jours de fêtes jusqu'au 
10 septembre inclus et tous les jours du 
11 septembre au 2 octobre inclus (avec 
correspondance de Bourges (départ 
20 h. 10). 

9° — Entre Limoges (dép. 23 h. 07) et 
Paris-Quai d'Orsay (arr. 5 h. 29) jus-
qu'au 9 octobre inclus (nuit du 9 au 10). 

10° — Entre Rodez (dép. 15 h. 45) et 
Paris-Austerlitz (arr. 4 h. 50) du 22 
septembre (nuit du 22 au 23) au 2 octo-
bre inclus (nuit du 2 au 3). 

11° — Entre Aurillac (dép. 17 h. 39), 
Neussargues (dép. 18 h. 02). et Paris-
Austerlitz (arr. 4 h. 50) du 22 septembre 
(nuit du 22 au 23) au 2 octobre inclus 
(nuit du 2 au 3). 

Ces trains desservent les principales 
gares du parcours. 

Pour plus amples renseignements 
consulter les affiches placardées dans les 

j gares du réseau d'Orléans. 

Cartes d'excursions 
Du 1er au 30 septembre 1932, il est dé-

livré par toutes les gares des réseaux 
d'Orléans, de l'Etat et du Midi des car-
tes dites « d'excursions » en toutes 
classes. 

Ces cartes (individuelles ou de famil-
le) sont valables 30 jours, avec faculté 
de prolongation. 

Elles donnent droit : 
1° à la libre circulation sur les lignes 

de certaines zones de la Bretagne, de 
l'Auvergne, des Cévennes et des Pyré-
nées, permettant ainsi un voyage d'ex-
cursion sans programme arrêté d'avan-
ce. 

2° à un voyage aller et retour sur le 
parcours compris entre le point de dé-
part et les gares d'entrée et de sortie 
choisies sur le périmètre de cfhaque zo-
ne envisagée. 

Pour tous renseignements s'adresser : 
aux gares des trois réseaux intéressés ; 
à l'Agence Orléans-Midi, 16, Boulevard 
des Capucines et à l'Agence P.-O., 126, 
Boulevard Raspail, ou à la Maison de 
France, 101, Avenue des Champs-Ely-
sées, à Paris ; aux Agences de Voyages. 

Voyages circulaires 
à itinéraires facultatifs 

Toutes les gares des réseaux de Pa-
ris à Orléans de l'Etat et du Midi, dé-
livrent toute l'année, sur demande préa-
lable, des carnets de 1", 2" et 3" clas-
ses pour voyages circulaires de 500 fan. 
de parcours minimum sur les dits ré-
seaux. 

L'itinéraire, qui doit être établi par 
le voyageur lui-même, doit ramener ce 
dernier à son point de départ initial ; le 
voyage peut comporter des solutions de 
continuité dans le parcours par fer. 

Validité. — 30, 45 ou 60 jours suivant 
la longueur du voyage avec faculté de 
prolongation de moitié. 

Faculté d'arrêt. 
Pour tous renseignements complémen-

taires s'adresser aux gares des trois 
réseaux intéressés ; à l'Agence P.-O. Mi-
di, 16, boulevard des Capucines et à 
l'Agence P. O., 126, boulevard Raspail, 
à la Maison de France, 101, avenue des 
Champs-Elysées, à Paris ; aux Agences 
de Voyages. , 

Imp. CODKSLANT (pertoMiel intéressé) 
Hé ëo-sérmt i L, PARAZ1NE& 

G* 

SOCIÉTÉ A RESPONSABILITÉ LIMITÉE AU CAPITAL DE 1.000.000 DE FRANCS 

intéressé) 

{la o £> ) 
CAPUCIN®, 1 1, ïfcU'K; 

INSTALLATION MODERNE 
Superficie des Ateliers 
et des Magasins (rue 
des Capucins et rue de 
la Banque, Annexe). 
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1.800 ne 

—:— PRIX MODÉRÉS 

PARIS (Orsay) dép. 
PARIS (Aust.) dép. 
LIMOGES \ fPvé? ( départ. 

BRIVE... hrrivé
+
e 

( départ. 
Gignac-Cres sensac. 
SOUILLAC.. dép. 
CAZOULES 
La Chap.-d-Mareuil 
Lamothe-Fénelon . 
Nozac 
GOURDON.. dép. 
Saint-Clair 
Dégagnac 
Thédirac-Peyrilles. 
Saint- Denis- Catus. 
Espère 
Pradines 

CAHORS j™; 
Sept-Ponts 
Cieurac. .. ' ...... 
Lalbenque 
Caussade 
MONT AUBAN arr. 
TOULOUSE., arr. 

OMNIB. 
i",î\a* ci. 

9 31 
9 40 
9 51 

10 2 
10 13 
10 22 
10 29 
10 35 

12 40 
13 14 
16 49 

OMNIB. 
1", 2V3-C1. 

» 
16 19 
16 57 
17 22 
17 30 
17 36 
17 4; 
17 59 
18 17 
18 27 
18 ;;9 
18 51 
19 2 
19 12 

17 50 
18 7 
18 16 
18 54 
19 32 
21 46 

EXP 
1", 2", 3- Cl. 

9 55 
10 7 
16 6 
16 21 
18 2 
18 8 

18 50 

- 21 

MIXTE RAPIDE RAPIDE EXP. RAPIDE 
3- cl. de luxe 1", 2-, 3- cl. 

19 1721 40 

19 58 
20 2 

20 45 
21 10 
22 1 

— 5 23 

21 10 
21 22 
3 16 

— 5 54 

— 6 5Ë 

OMNIB. 
",2', 3" Cl. 

» 

6 f:9 

7 2Ô| 8 10 
8 111 9 

8 57 
11 4 

>©> 'T'O-SJL1O-O.®€5 à JPari® jpajr Cahors 

TOULOUSE.... d. 
MONTAUBAN. d. 
Caussade 
Lalbenque 
Cieurac 
Sept-Ponts 

CAHORS... | f? ■ { dep. 
Pradines 
Espère 
St-Denis-Catus... 
Thédirac-Peyril... 
Dégagnac 
Saint-Clair 
GOURDON (1) d. 
Nozac 
Lamothe-Fénel. .. 
La Chap.-de-Mar . 
CAZOULES 
SOUILLAC. dép. 
Gignac-Cressens.. 

OMNIB. 
1", 2', 3" Cl. 

4 50 
6 14 
6 55 

a. 
•••• ( d. 
(A.) arr. 
(O.) arr. 

8 32 
8 46 
8 59 
9 10 
9 19 
9 37 
9 45 
9 55 

10 2 
10 8 
H) 25 
10 52 
11 20 

OMNIB. 
1'*, 2-, 3' cl. 1 

8 48 
9 48 

10 29 
11 9 
11 18 
11 30 
11 38 
12 42 
12 49 
12 58 
13 11 
13 25 
13 34 
13 43 
13 58 

EXP. OMNIB. EXP. EXP. 
, 2\ 3* cl. i", 2-, 3- cl. V, 2\ 3* cl. i", ï; 3- cl. 

14 7 | 
14 16 
14 24 
14 30 
14 42 
15 11 
15 41 

10 20 
11 

8 

12 51 

RRiVE. 
PARIS. 
PARIS. 
Les traius "express" et 

indicateurs. 
(I) Un train mixte part de Gourdon le matin à 4 h. 19 et arrive à Brive à 7 heures 

13 16 

13 53 
13 58 
21 46 
21 ;\S 

13 40 
16 2 
16 41 
17 17 
17 25 
17 36 
17 44 
17 52 
17 59 

- I 18 7 | 
18 20 
18 33 
18 42 
18 51 
19 6 
19 14 
19 23 
19 30 
19 36 
19 49 
20 19 
20 49 

» 
» 

19 44 
20 29 
20 54 

21 36 
21 40 

22 25 — 

22 51 — 

23 32 
23 39 

8 33 
8 45 

21 3 
21 43 

22 47 
22 51 

RAPIDE RAPIDE 
de luxe 

- [23 6 
- 23 52 

0 53 
0 57 

0 29 
0 39 
8 52 
9 4 

]Q>e Cahors à I/ihoî 

2 43 
2 48 

10 4 
10 15 

CAHORS 
Pradines 
Mercuès 
Douelle (Arrêt).. 
Parnac 
Luzech 
Castelfranc 
Prayssac (Arrêt). 
Puy-l'Evêque 
Duravel 
Soturac-Touzac. 
Fumel 
LIBOS 

15 3 
15 11 
15 20 
15 24 
15 33 
15 39 
15 50 
15 54 
16 3 
16 10 
16 18 
16 29 
16 34 

» 
17 35 
17 47 
17 59 
18 26 
18 32 

18 33 
18 41 
18 50 
18 54 
19 3 
19 10 
19 22 
19 26 
19 35 
19 43 
19 51 

13e Ivilbos à Cahors 

ne prennent les voyageurs que dans des conditions déterminées: consulter les 

St-Benis-près-2£artel et Aurillac 

St-Denis-près-Martel. 
Vayrac 
Bétaille (arrêt) 
Puybrun 
Bretenoux - Biars 
Port-de-Gagnac 
Laval-de-Cère 
Lamativie 
Siran (arrêt) 
La Roquebrou 
AURILLAC. arrivée. 

5 22 
5 30 

14 2! 
14 29 
14 35 
14 44 
14 57 
15 5 
15 14 
15 34 
15 51 
16 7 
16 50 

17 

19 55 
19 41 

Aurillac à St-Denis-près-Martel 

AURILLAC.. départ. 
La Roquebrou 
Siran (arrêt) 
Lamativie 
Laval-de-Cère 
Port-de-Gagnac 
Bretenoux-Biars 
Puybrun 
Bétaille (arrêt) 
Vayrac 
St-Denis-près-Martel. 

10 3 
10 43 
10 55 
11 12 

17 11 
17 53 
18 5 
18 22 
18 38 
18 46 
19 2 
19 11 
19 18 
19 24 
19 32 

Le Buisson à St-Benis-près-Martel 
Le Buisson, dép. 

Sarlat 

Cazoulès 

Souillac 

Le Pigeon 

Baladou. Arrêt. 

Martel 

Sl-Denis-p.-M.ar 

17 

» j 19 

5.5 20 

19 S ! 21 2i 
19 21 ( 2' 21 

14 il 

St-Benis-pres-EEartel au Buisson 
S'-Denis-p.-M. d. 

Martel 

Baladou., Arrêt. 

Le Pigeon 

Souillac 

Cazoulès 

Sarlat 

Le Buisson, ar. 

7 42 

9 15 
13 8 
13 18 
13 37 
13 41 

20 

Be Sarlat à Gourdon 
SARLAT 
Carsac 
Grolejac 
St-Cirq-Madelon. 
Payrignac (arr.). 
GOURDON 

33 I 17 16 
8 43 
8 50 
8 56 
9 3 
9 13 

17 27 
17 44 
17 51 
17 59 
18 9 

Be Gourdon à Sarlat 
GOURDON 
Payrignac (arr.).. 
Si-Cirq-Madelon. 
Grolejac 
Carsac 
SARLAT 

16 29 
16 39 
16 50 

Toulouse à Capdenao, Brive et Paris 

TOULOUSE, dép. 

CAPDENAC. j J? 
FIGEAC .' 
Le Pournel 
Assier 
Flâujâc (halte)... 
Gramat 
Rocamadour 
Montraient 
St-Denis-p.- ( arr. 

Martel I dép. 
Quatre-Roules 
Turenne 
BRIVE ar. 
PARIS (Orsay) ar. 

2 4'i 

» ï10 16 
14|10 27 

12 46 
17 52 
18 3i 

13 56i18 44 
14 32119 5 
14 57]19 16 
15 10 19 2Î 

12 1|15 4'! 19 39 
15 58119 50 
16 î S! 20 5 

11 25 
11 3i 
11 45 

12 14 
12 28 
12 37 

» 
22 39 

LIBOS... dép... 
Fumel 
Soturac-Touzac. 
Duravel 
Puy-l'Evêque.... 
Prayssac (Arrêt). 
Castelfranc 
Luzech 
Parnac 
Douelle (Arrêt).. 
Mercuès 
Pradines 
CAHORS 

9 22 
9 29 
9 40 
9 47 
9 55 

10 20 
10 29 
10 34 
10 40 
10 48 
10 55 

14 25 
14 32 
14 43 
14 50 
14 57 
15 6 
15 11 
15 22 
15 32 
15 37 
15 43 
15 51 
15 58 

18 12 
18 20 
18 30 
18 37 
18 44 
18 52 
18 57 
19 9 
19 17 
19 22 
19 27 
19 35 
19 42 

à Capcîenao 

13 38 
21 58 

20 14 23 29 
20 23.123 33 
20 33' 
20 43 
21 4 

5 39 

Paris à Brive, ©apdenac et Toulouse 

PARIS (Orsay) d. 
Brivc dép. 
Turenne 
Quatre-Roules.... 
St-Denis-p.- i arr. 

Martel ( dép. 
Montraient 
Rocamadour 
Gramat 
Fiait: a c (halte)... 
Assier 
Le Pournel 
FIGEAC dép. 
CAPDENAC j<\r-

TOULOUSE 

(Austerl 
19 40 

3 53 

5 3.) 

21 10]22 9 55 
18 25 
19 2 
19 15 
19 26 
19 41 
20 4 
20 36 
20 58 

» 
21 29 
21 43 
22 10 
22 23 

CAHORS 
Cabessut 
Arcanibâl 
Vers 
Saint-Gèry 
Conduché 
Saint-Cirq-la-Pqpie. 
St-Martin-Labouval. 
Calvignac 
Cajarc 
Montbrun 
Toirac 
Lamadeleine 
CAPDENAC 

CAPDENAC 
Lamadeleine 
Toirac 
Montbrun 
Cajarc 
Calvignac 
St-Martin-Labouval. 
Saint-Cirq-la-Popie. 
Conduché 
Saint-Géry 
Vers 
Arcambal 
Cabessut 
CAHORS 

9 19 
9 28 
9 36 
9 47 
9 58 

9 50 
10 1 
10 17 
10 ;5 
10 50 
11 19 
11 29 
11 53 
12 3 
12 20 
A titre 
essai 

jours de 
f o i re 

à Cajarc 

16 14 
16 25 
16 34 
16 42 
16 47 
16 58 
17 4 
17 11 
37 17 
17 30 
17 40 
17 49 
18 1 
18 13 

18 30 
18 41 
18 54 
19 5 
19 13 
19 30 
19 £8, 
19 54 i 
20 3 
20 20 
20 33 
20 45 
21 
21 14 

Lo3asa.o à Cahors 
11 49 
12 5 
J2 19 
12 30 
12 45 
12 58 
13 7 
13 17 
13 25 
13 41 
13 48 
13 59 


